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L’aménagement actuel 
de la forêt québécoise 
est-il toujours pertinent ?
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LE DEVOIR

» PERSPECT VIS
L’Inde et le Pakistan

Un
dialogue

prometteur
FRANÇOISE CHIPAUX

LE MONDE

Islamabad — Décidée en marge 
du Sommet des pays du Sud, la 
reprise annoncée pour février 

d’un «dialogue global» entre Isla­
mabad et New Delhi a visiblement 
surpris les bureaucrates des deux 
pays. Dans une déclaration com­
mune aux mots soigneusement 
pesés, le premier ministre indien, 
Atal Bihari Vajpayee, affirme que, 
«pour faire avancer et maintenir le 
dialogue, la violence, l'hostilité et le 
terrorisme doivent être empêchés», 
alors que le président pakistanais, 
le général Pervez Musharraf, dé­
clare «qu’il ne permettra pas que le 
territoire sous contrôle pakistanais 
soit utilisé pour soutenir n’importe 
quelle forme de terrorisme».

A ce prix, poursuit la déclara­
tion, «les deux leaders sont 
confiants que la reprise d’un dia­
logue composite [c’est-à-dire qui in­
clut, comme le veut l’Inde, tous les 
contentieux] conduira à un règle­
ment pacifique de toutes les ques­
tions bilatérales, y compris [le pro­
blème du] Jammu et Cachemire».

Scellée à l’issue d’un entretien 
d’une heure, lundi dernier, entre 
MM. Musharraf et Vajpayee, et 

d’un nouvel 
entretien télé- 
phonique 
entre les deux 
hommes le 
lendemain, 
cette déclara­
tion commu­
ne avait néan­
moins été pré- 
parée ]de 
longue date 
par le princi­
pal confident 
du premier 
ministre in­
dien et chef 

du Conseil national de sécurité 
(NSC), Brajesh Mishra, et, côté 
pakistanais, par le secrétaire géné­
ral du NSC et très proche du gé­
néral Musharraf, Tariq Aziz. Les 
deux hommes se sont rencontrés 
à plusieurs reprises, notamment à 
Londres. Ce dialogue discret lais­
se planer l’espoir d’une paix toute­
fois encore lointaine.

Un bon début
«Nous n’avions jamais atteint le 

point où nous en sommes aujour­
d'hui», a affirmé le président Mu­
sharraf lors d’une conférence de 
presse clôturant ce sommet, dont 
les travaux — et notamment la si­
gnature d’un accord de libre- 
échange entre les sept pays du 
SAARC (Bangladesh, Bhoutan, 
Inde, Maldives, Népal, Pakistan et 
Sri Lanka) — ont été relégués au 
second plan. «Nous avons dressé 
un cadre pour conduire ce proces­
sus à sa conclusion logique. Nous 
avons bien commencé et nous de­
vons continuer avec beaucoup de 
travail, de sincérité et de confiance 
mutuelle», a ajouté le chef de l’État 
pakistanais, qui a souligné «la vi­
sion et les qualités d’homme d’Etat» 
de M. Vajpayee.

« Nous 
n’avions 
jamais 
atteint 

le point 
où nous 

en sommes 
aujourd’hui »

Voir page B 2: dialogue

MIAN KHURSHEED REUTERS
Les dirigeants pakistanais et 
indiens étaient heureux de la 
repise du dialogue entre les 
deux pays.
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Sept habitations sur dix appartiennent au secteur locatif dans Mercier-Hochelaga-Maisonneuve.
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Le prochain Plateau ?

Erreur sur la cible
Hochelaga-Maisonneuve est loin 

de s’embourgeoiser comme certains le soutiennent
Une bombe dans Hochelaga-Maisonneuve? Il n’y a pas si longtemps, tout le monde aurait 
instinctivement conclu à la responsabilité des motards en lutte pour le contrôle de la revente 
de drogue, alors que vie de quartier rimait avec misère et meurtres. Aujourd’hui, les me­
naces, sans fondement, viennent d’obscurs groupuscules en lutte contre l’embourgeoisement 
du quartier. Hochelaga-Maisonneuve, le prochain Plateau?

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

U
n immeuble de brique situé en face de la 
bibliothèque municipale à l’angle des 
rues Ontario et Pie-IX s’apprête à ac­
cueillir Les Seigneuries de Maisonneuve, 
un projet de condominiums de style loft. 
Le concept est hautement symbolique. 
Dans un quartier où la tension monte 
entre les groupes de défense des plus vulnérables et 
les rares promoteurs immobiliers qui s’y aventurent. 

Les Seigneuries viennent s'établir juste en haut du Vil­
lage des valeurs, une friperie populaire.

Un petit commerce de la chaîne PresseCafé bat pa­
villon à la même intersection tandis que, plus au nord 
sur Pie-IX, les lofts Saint-Raphaël (encore à 
l’étape de la prévente) proposent la vie ur­
baine dans une «oasis zen», avec planchers 
de bois franc, plafonds de neuf pieds et tout, 
pour des prix variant entre 120 000 $ et 
281 000 $. Plus au sud, toujours sur Pie-IX, 
les immeubles DF proposent d’autres lofts 
coincés entre deux bâtiments, avec station­
nement intérieur et deux salles de bains, à 
partir de 169 500 $. Encore sur Pie-IX, angle 
Lafontaine cette foisci, un ancien immeuble 
locatif a été reconverti en huit condos qui se 
sont vendus autour de 125 000 $ chacun.

Le coût des terrains oscille autour de 
201 $ le pied carré au centre-ville, selon les 
données de la Société canadienne d’hypo­
thèques et de logement (SCHL). Dans 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, un pro­
moteur a indiqué de façon anonyme qu’il 
pouvait encore trouver des lopins de terre 
à 175 $ le pied carré. Le coût de la main- 
d’œuvre, le prix des terrains et la flambée 
du coût des matériaux obligent les promoteurs à ex­
plorer de nouveaux marchés s’ils veulent prospérer. 
A deux pas du parc olympique, à dix minutes du 
centre-ville, Mercier-Hochelaga-Maisonneuve s’im­
pose comme une sorte de Far West, mais à l’est, du 
développement immobilier.

De la à dire que des yuppies» envahissent Hochela­
ga-Maisonneuve, il n’y a qu’un pas, que le «comité anti- 
gentrification» a allègrement franchi cette semaine en 
déposant huit fausses bombes devant des chantiers et 
des bureaux de vente de condominiums. «La nécessité 
est aux habitations à faible coût. Y en a marre de se faire 
virer de nos quartiers par les bien nantis, leurs condos de 
luxe et leurs petits cafés branchés», fulminait ce comité

antigentrification dans un tract envoyé à la presse. 
«Ceci n’est que le début, considérez cela comme un aver­
tissement. Nous irons jusqu’au bout pour que les yuppies 
sachent qu’ils et elles ne sont pas les bienvenus dans le 
quartier», joutait le communiqué de ce groupe incon­
nu des policiers et des militants pour le droit au loge- 
menL Les leaders du comité ont ignoré une demande 
d’entrevue du Devoir.

Sur la voie de la rémission
Carole Charland, coiffeuse de métier, travaille dans 

le quartier Hochelaga-Maisonneuve depuis 26 ans. 
Elle s’est enfin décidée, en octobre dernier, à emmé­
nager dans un condo de la rue Pie-K, où les policiers 
ont retrouvé lundi l’un des quatre premiers colis sus­
pects du comité antigentrification. Mme Charland, 

qui exploite un salon sur la promenade On­
tario, a payé moins de 150 000 $ pour son 
condo. Elle éclate de rire lorsqu’on l’infor­
me qu’elle est considérée comme une indé­
sirable par le comité antigentrification. 
«Moi, je suis une yuppie?»

Thérèse Sainte-Marie, directrice géné­
rale de la Corporation de développement 
de l’Est (CDEST), est agacée par le carac­
tère misérabiliste du discours d’une cer­
taine frange de militants pour le droit au 
logement. «C’est comme si on voulait en­
courager la ghettoïsation d’Hochelaga-Mai- 
sonneuve, alors que beaucoup d’organismes 
dans le milieu essaient de sortir le quartier 
de son image de misère et de dangerosité», 
déplore Mme Sainte-Marie.

«Où est le mal à faire en sorte que dans 
Hochelaga-Maisonneuve, il y ait des gens 
avec des revenus un peu plus élevés qui co­
habitent avec des gens qui en ont moins? 
[...] Le fait de réclamer qu’il n’y ait pas de 

gens à revenus moyens dans l’arrondissement, c’est 
par conséquent réclamer qu’Hochelaga-Maisonneuve 
reste un ghetto de personnes à faible revenu. Je ne crois 
pas que ça reflète l’opinion de la majorité des gens 
dans le quartier», ajoute Mme Sainte-Marie.

La CDEST a signé, conjointement avec le Collec­
tif en aménagement urbain Hochelaga-Maisonneu­
ve, la Société d’habitation populaire de l’est de Mont­
réal et la SIDAC Promenade Ontario, un communi­
qué qui dénonce l’action du comité antigentrifica­
tion. *■[...] Ceux qui ont posé de fausses bombes s'atta­
quent à un modèle d'intégration sociale et de vie de 
quartier basé sur la mixité sociale et l’amélioration de 
la qualité de vie de tous les citoyens, dont les plus défa­

vorisés de leur communauté», lancent-ils en chœur.
En matière de logements sociaux et communau­

taires, l’arrondissement Mercier-Hochelaga-Mai­
sonneuve, avec 4929 unités disponibles, arrive au 
troisième rang de la nouvelle ville de Montréal 
(après le Sud-Ouest, qui compte 7381 unités, et Ville- 
Marie, qui en a 6897). Ville-Marie et Mercier-Ho­
chelaga-Maisonneuve, les arrondissements jumeaux 
de l’est, accaparent le quart du parc total de loge­
ments sociaux et communautaires de 111e.

Dans le cadre du projet Solidarité, qui prévoit la 
construction de 5000 logements sociaux dans la mé­
tropole, 378 unités ont été complétées ou sont en voie 
de l’être dans Hochelaga-Maisonneuve, entre autres 
dans l'ancienne usine Lavo (111 unités) ou dans la co­
opérative Le Ptit Train de Viauville (97 unités). Dans 
le quartier, 1754 ménages sont sur la liste d’attente 
pour obtenir une habitation à loyer modique.

Selon les données de la SCHL les mises en chan­
tier dans la zone centre-est de Montréal (y compris 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve) s’élevaient
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Lire autre texte en page B 2

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Les condos accaparent le quart du parc 
immobilier dans Mercier-Hochelaga- 
Maisonneuve.

« Beaucoup 
d’organismes 

dans 
le milieu 
essaient 

de sortir le 
quartier de 

son image de 
misère et de 
dangerosité »
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♦PERSPECTIVES*
B 2

Jean Dion
♦ ♦ ♦

Hochelaga-Maisonneuve

Point de yuppies à l’horizon...
Le portrait robot de l’acheteur type de condo dans 

les quartiers centraux correspond rarement à sa définition

Langue sale

De temps à autre, un ami lecteur se mani­
feste au chroniquailleur par la magie de 
la cybercommunication pour lui indiquer 
sommairement que «ce mot que vous avez utilisé 

n'existe pas» en bon perler français. «Il faut plutôt 
dire... », poursuit-il, accompagnant généralement 
son commentaire de l’expression «honteux pour un 
journal comme Le Devoir» et autres considérations 
à l’avenant.

La clé du message réside bien sûr dans ces deux 
petits mots en apparence banals, et sachez que je 
me retiens à deux mains pour ne pas écrire «ba­
naux»: «il faut». Il faut. Ordre, discipline et droitu­
re. Et l’ordre, il vient de très haut. Il faut, comme 
dans «il faut que ce soit dans le dictionnaire». Le 
dictionnaire étant, comme chacun n’est pas sans ne 
pas l’ignorer, fabriqué dans les sphères éthérées de 
la grande pensée, à Périsse.

Alors que la langue, au sens propre et au sens sale, 
n’est jamais aussi agréable que lorsqu’on joue avec. 
Je pense que c’est Teilhard de Chardin qui a dit ça. Il 
devait être légèrement pompette ce jour-là.

Agréable, voilà ce qu’ont compris Christine Mu­
rillo, Jean-Claude Leguay et Grégoire Œstermann, 
qui viennent tout juste de publier Le Baleinié - Dic­
tionnaire des tracas aux Editions du Seuil. Une pla­
quette marrante bien que trop brève dont l’objectif 
est de créer des mots de toutes pièces afin de dési­
gner des situations de désagrément qui n’ont pas de 
mot pour les désigner. Aucune étymologie n’est prise 
en compte: seule l’euphonie, ou sa petite sœur pas 
très jolie, la cacophonie, joue.

Il ne s’agit que de petits riens, mais hé, si Jerry 
Seinfeld est devenu multimilliai daire en réalisant 
une série télévisée sur rien, pourquoi on se gênerait?

Le Baleinié donne donc, par exemple, ablouseur, 
n.m., personne qui vous parle de trop près ou vous 
colle en marchant; boulbos, n.m., camion qui vous 
masque systématiquement le panneau sur l’autorou­
te; chacard, n.m., pied de table contre lequel vous 
vous heurtez violemment le petit orteil; couffiarde, 
n.f., cigarette allumée par le filtre; le succulent en- 
zerpo, n.m., plat qui arrive après une longue attente 
et quand on n’a plus faim; la Hotte, ni., dilemme noc­
tambule qui consiste à se demander si on s’en va ou 
si on prend un autre verre; patoplasbille, ni., dé­
signe la chaussette seule au sortir de la machine à la­
ver; la puace, ni., est un fond de verre de vin insuffi­
sant pour faire une gorgée; la bien connue reuchcal- 
bonite, ni., est cette tendance à attendre la prochai­
ne station-service sur l’autoroute même si la jauge 
d’essence est déjà dans la zone critique; l’ubault, 
n.m., est une baignoire qui déborde lorsqu’on se met 
dedans; et le zoupard, n.m., est l’exacte distance (3,5 
cm) entre l’extrémité des doigts tendus et le ticket 
de péage, distance qui contraint à ouvrir la porte et à 
sortir de l’auto pour récupérer le ticket.

♦ ♦ ♦
Trop bref, Le Baleinié. Aussi, n’aurez-vous aucun 

mal à vous en douter, ai-je modestement pris sur moi 
d’y faire quelques ajouts du terroir. On pourrait 
d’ailleurs s’amuser longtemps, tenez. Si vous avez 
des suggestions, faites-les-moi parvenir. Un jour pro­
chain, on fera un grand recueil des meilleures.

Ablagou, n.m., jus qui sort de la bouteille de ket­
chup avant le ketchup.

Balétion, n.f., au restaurant, action de se retenir 
un peu plus longtemps parce qu’on est adossé au 
mur et que le fait d’aller aux toilettes ferait se lever 
six personnes.

Cabroche, n.f., au cinéma, action de lutter discrè­
tement avec son voisin pour pouvoir mettre son bras 
sur l’accoudoir.

Cuthène, ni., empreinte laissée dans le visage par 
l'oreiller au lever.

Dipilure, ni., énervement causé par le fait que 
l’étiquette de quelqu’un qui se trouve dans votre 
champ de vision sort du col de son chandail.

Enon, n.m., personne qui lit en remuant les lèvres. 
Fouchane, ni., action de revenir sur ses pas sur 

un demi-kilomètre pour vérifier que le rond du poê­
le, qu’on n’a pas utilisé depuis trois jours, est bien 
fermé.

Gamarrer, v.t., saluer une personne que vous ne 
connaissez pas et qui salue en fait une autre person­
ne située juste derrière vous.

Ginevet, n.m., après avoir joué pendant trois 
heures à un jeu vidéo débile, désir de commencer 
une autre partie, une dernière.

Hordu, n.m., dans le métro, personne qui va se 
placer dans la porte huit stations avant de débarquer.

Idare, ni., propos brillant qui vient à l’esprit cinq 
minutes après la fin d’une conversation animée et 
alors que votre interlocuteur est déjà parti — par 
extension, phrase à l’emporte-pièce que vous aviez 
prévu dire lors d’un entretien important (entrevue 
d’embauche, annonce de rupture, etc.) et que le fil 
de la conversation ne vous donne aucune chance 
de placer.

Jupin. n.m. (rare), personne qui voit deux de ses 
amis se raconter une blague et rigoler comme des 
bossus mais qui n’est pas intéressée à connaître la 
blague en question.

Lêbiffe, ni., comportement prudent consistant à 
faire des œufs au miroir de crainte de crever le jaune 
en les tournant

Lusse, n.m., automobiliste qui ne regarde même 
pas dans son rétroviseur après vous avoir aspergé de 
gadoue.

Marzon, n.m., dans un cocktail, dernier canapé 
dans l’assiette que personne n’ose prendre.

Possassion. ni., accès de sueur causé par la seule 
crainte de suer.

Rosper, v.t., acheter un porte-clefs plus gros 
afin qu’il ne passe pas à travers le trou dans sa 
poche de pantalon qu’on est trop paresseux pour 
raccommoder.

Spof, n.m., dans une pièce, interrupteur qui ne 
sert à rien.

Téréité, ni, procédé mnémotechnique consistant 
au lendemain dim party bien arrosé, à essayer de se 
rappeler ce qu’on a pu dire d’irréparable, et à qui — 
par extension, scénarios catastrophe que Ton s’inven­
te à cette occasion et qui sont source de possassion 
(voir ce mot).

Valé, n.m., article qui est cent fois plus beau dans 
le catalogue que dans la réalité.

Zuzif, n.m., personne qui commence souvent ses 
phrases en disant «oui oui, non non».

Voyez, on s’amuse, et on ne brise même pas 
notre linge.

jdiondaiedevoir. com

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Il faut distinguer l’enjeu de la gentrification de celui de la pénurie dans l’offre de 
logements abordables.

dxa&fi

Après le Yéti, les Yuppies? C’est aux fa­
meux Young Urban Professionnals, 
acheteurs de condo et semeurs de «gen­
trification» que les terroristes ont dit 
vouloir s’en prendre, cette semaine, en 
posant près d’une dizaine de fausses 
bombes dans Hochelaga-Maisonneuve et 
Rosemont. Mais les nouveaux proprié­
taires dans les quartiers centraux sont- 
ils vraiment des yuppies? La géographe 
Damaris Rose, de l’Institut national de 
recherche scientifique (INRS), s’est 
penchée sur leur cas.

ANTOINE ROBITAILLE

Selon Damaris Rose, il faut «fortement nuan­
cer le portrait robot de l’acheteur type de 
condo neuf» dans les quartiers centraux de 

Montréal. Ce dernier, selon elle, ne corres­
pond que rarement à la définition du yuppy. 
Elle l’affirme en s’appuyant sur une étude de 
cette clientèle particulière effectuée par elle en 
2001 et 2002. Etude qui l’a amenée, dans un 
premier temps, à envoyer près d’un millier de 
questionnaires à de cette catégorie d’acheteurs 
qui a bénéficié de différentes politiques adop­

tées par la ville de Montréal pour 
ramener les gens dans les quar­
tiers du centre, (45 % d’entre eux 
ont répondu.) Etaient donc exclus 
les propriétaires de condo de luxe. 
Par la suite, elle a effectué des en­
trevues «qualitatives» approfondies 
avec 49 de ces «gentrificateurs».

Dans son rapport non encore pu­
blié, elle conclut que sur le plan 
strictement démographique, le pre­
mier critère du yuppy, la jeunesse, 
n’est que rarement rempli. «Les 
acheteurs sont souvent d’un certain 

âge, devenus propriétaires pour la première fois 
sur le tard en raison des aléas de leur vie: beau­
coup en raison- de ruptures, d’autres parce que la 
stabilité en emploi a tardé à venir, etc.» Aussi, 
une très grande majorité d’entre eux étaient 
déjà locataires en ville. Ce ne sont donc pas des 
envahisseurs «étrangers». Sur les quelque 500 
questionnaires remplis, «très peu avaient un re­
venu familial dépassant les 100 000 $ et plus».

Des yuppies, Damaris Rose en a bien trou­
vés, «mais pas nécessairement en terme d'ar­
gent, mais de mentalité», précise-t-elle. Rose 
distingue en effet le statut professionnel de 
yuppy des attitudes et positions yuppies. Dans 
son étude, les quelques personnes qui corres­
pondaient le plus à cette catégorie sur le plan 
du statut «ne l’étaient pas du tout sur le plan des 
attitudes». Ils se montraient en fait «peu indivi­
dualistes, très ouverts, très progressistes». L’attitu­
de yuppy, elle l’identifie au syndrome «pas dans 
ma cours» envers les personnes défavorisées. 
Or, les quelques personnes interviewées qui 
défendaient de telles options «étaient moins des 
professionnels ou des cadres, mais davantage de 
jeunes femmes de catégorie col blanc». Dans les 
propos recueillis, l’une d’entre elles dit claire­
ment: «le logement social, ça amène une classe 
de monde que j’aime moins fréquenter. Je me 
sens moins en sécurité avec ces gens-là.»

Distinguer gentrification et pénurie
Selon Damaris Rose, il faut distinguer l’en­

jeu de la gentrification de celui de la pénurie 
dans l’offre de logements abordables. L’éco­

nomie est en restructuration, et la, classe 
moyenne s’est élargie, fait-elle valoir. A la sui­
te d’un divorce, d’une rupture, des gens de­
viennent souvent propriétaires. Option plus ai­
sée lorsqu’on a les moyens. «Qu’est-ce qu’on 
va faire avec ces gens-là? n’ont-ils pas le droit 
d'aller vivre dans les quartiers centraux? Tout 
le monde qui se hisse au niveau des classes 
moyennes, quelque soit le type de ménage, doit- 
il être poussé vers la banlieue?» Or, fait-elle va­
loir, «la vie dans certaines banlieues est mortel­
le pour les personnes seules, les ménages non 
traditionnels». Est-ce cela que «souhaite les ter­
roristes?», s’interroge Mme Rose.

L’enjeu, selon la géographe, c’est de trouver 
les moyens de permettre à ces gens de vivre 
en ville sans chasser les défavorisés et ainsi, 
d’aménager la mixité sociale. Selon elle, dire 
«haro sur les condos» ne servira à rien et ne fera 
certainement pas sortir de terre plus de loge­
ments sociaux.

Reste que le ressentiment existe. «On l’a 
constaté dans nos entretiens», dit-elle. Un des in­

terviewés affirmait «Sur notre immeuble on a 
des graffitis tout le temps comme si on était su­
pers riches. On se fait traiter de riche, parce 
qu'on habite dans un immeuble qui aurait délo­
gé les pauvres.»

À partir de ses entrevues qualitatives avec 
les 49 nouveaux propriétaires, Damaris Rose a 
forgé quatre grandes catégories:
■ Les «ignorants et indifférents» à l’égard de la 
diversité (sur 49, 2 devaient être classés dans 
cette catégorie, selon Rose).
■ Les «NIMBY», qui ont clairement eu des ré­
actions de type «pas dans ma cour» (sur 49,13 
seulement relevaient de cette catégorie).
■ Les «tolérants, mais avec des réserves», c’est- 
à-dire ayant une absence de réflexion critique 
sur les impacts de la gentrification ou l’enjeu 
du logement abordable (15)
■ Et enfin, les plus nombreux (19 sur 49) 
étaient les «égalitaristes sans équivoque». Des 
gens en mesure de percevoir «les paradoxes as­
sociés à leur position».

Bref, il y a yuppy et yuppy!

«La vie dans 
certaines 
banlieues 

est mortelle 
pour les 

personnes 
seules»
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à 2540 unités pour la période allant de sep­
tembre 2002 à septembre 2003, la copropriété 
(c'est-à-dire les condominiums) récoltant la 
part du lion. Il n’existe pas de données pour 
l'arrondissement Hochelaga-Maisonneuve à lui 
seul, et la zone centre-est, qui englobe dix ar­
rondissements, est vaste.

Une recherche de la Société d’habitation du 
Québec (SHQ) réalisée à la demande du 
Devoir à partir du recensement 2001 de Statis­
tique Canada (échantillon de 20 %) indique en­
fin que sept habitations sur dix appartiennent 
au secteur locatif sept habitations sim dix ap­
partiennent au secteur locatif dans Mer- 
cier-Hochelaga-Maisonneuve. Les condos ac­
caparent le quart du parc immobilier.

«Quand on crie à la gentrification dans Hochela­
ga-Maisonneuve, c'est un peu exagéré. Cest un des 
quartiers les plus pauvres. Quand on s’inquiète de 
l’exclusion des personnes assistées sociales dans le 
quartier, je dirais qu’on est loin d’être rendu là, 
d’autant plus que les condos construits l’ont été sur 
des terrains vacants ou des maisons barricadées», 
affirme Mme Sainte-Marie, directrice générale 
de la CDEST

D’après François Saillant coordonnateur du 
Front d’action populaire en réaménagement ur­
bain (FRAPRU), le comité antigentrification fait 
une mauvaise lecture de la situation lorsqu'il crie 
à l'embourgeoisement du quartier et se trompe 
de cible lorsqu’il vise les promoteurs immobiliers 
et les propriétaires de condos, qui ne demandent 
qu'à vivre en paix. «On ne peut pas dire que c’est 
un quartier embourgeoisé», laisse-t-il tomber.

Une terrible confusion
Les chiffres démontrent que le comité anti­

gentrification est dans le champ. Son analyse 
trempe bien davantage dans l’idéologie de la lut­
te des classes que dans l’étude rigoureuse des 
faits. L'arrondissement Merrier-Hochelaga-Mai- 
sonneuve arrive encore à Tavant-demier rang à 
Montréal pour ce qui est de la valeur des proprié­
tés, comme le faisait remarquer hier dans une 
lettre à La Presse le professeur invité à l’Institut 
d’urbanisme de l'Université de Montréal Daniel 
GUI. De 1996 à 2001, dans M erder-Hochelaga- 
Maisonneuve, le loyer moyen n’a progressé que 
de 4 %, atteignant 518 $ par mois. L’arrondisse­
ment offre encore les loyers les plus bas de l'üe

de Montréal. Un peu d’enrichissement ne ferait 
certes pas de tort au quartier. «[...] La gentrifica­
tion n’est pas la cause de tous les maux. Bien au 
contraire, elle permet de revitaliser des quartiers, 
de créer de l’emploi pour les plus démunis, d’offrir 
des produits et services de qualité à moindre coût et 
d’offrir un cadre de vie agréable et épanouissant», 
estime le professeur Gifl.

Parmi les locataires, la proportion de ménages 
qui consacrent plus du tiers de leurs revenus au 
logement est toutefois considérable. Le quart des 
ménages de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 
étaient dans cette situation en 1981. En 2001, phis 
du tiers des ménages locataires consacraient au 
delà de 30 % de leurs revenus au logement

Tant dans son discours que dans la facture 
de ses communiqués, le comité antigentrifica­
tion se démarque par son aversion du capitalis­
me et de l’exploitation, prônant une lutte des 
classes d’inspiration néocommuniste. Mettre 
en opposition des promoteurs immobiliers et 
leurs clients, nécessairement «véreux», avec des 
personnes vulnérables qui ont à peine de quoi 
se loger offre certes une belle dialectique d’op­
position dont raffolent les médias. L’astuce est 
cependant trompeuse.

En dévoilant jeudi son dossier noir du loge­
ment le FRAPRU a présenté à la presse le cas de 
Suzanne Malouin, une femme qui a quitté Mont­
réal parce qu’elle ne voulait pas affronter son 
propriétaire à la Régie du logement pour contes­
ter une discutable augmentation de loyer. Mme 
Malouin occupe maintenant un quatre et demi 
chauffé à Longueuil pour 495 $ par mois, mais 
Taide sociale ne lui rapporte que 788 $ chaque 
mois. À la fin du mois, il ne lui reste que 43 $ 
pour les imprévus et 50 $ pour se nourrir. «Cest 
pas une vie, c’est la survie. Cest tout juste si on exis­
te», a dit Mme Malouin avec justesse.

François Saillant est le premier à associer l’ap­
pauvrissement des locataires à la hausse du prix 
des loyers dans la région de Montréal après une 
bonne décennie de disette, faut-il le préciser. Du 
même souffle, D est forcé de reconnaître que ces 
locataires éprouvent à la base un problème d’ex­
trême pauvreté. «Cest clair qu’il y a un problème 
de revenus La prestation de base à l’aide sociale est 
de 533 $ par mois On peut-tu dire que c’est indé­
cent?», s’indigne-t-il. Occupés à mettre en opposi­
tion pauvres locataires et riches propriétaires 
pour la valeur-choc de l’image, certains militants 
occultent souvent cette réalité.
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Conscient du danger de voir les extré­
mistes des deux bords tenter de saboter cet 
accord, le général Musharraf a poursuivi: 
«Nous devrons traiter durement avec les extré­
mistes. Le Pakistan a pris un certain nombre 
de mesures et nous en prendrons d’autres pour 
freiner l’extrémisme.» Le général Musharraf, 
qui a échappé en décembre à deux tentatives 
d’assassinat mises officiellement sur le 
compte des extrémistes islamiques, semble 
avoir désormais décidé de réellement les iso­
ler pour mieux les combattre.

Une nouvelle fois, les relations en dents de 
scie entre les deux frères ennemis, puis­

sances nucléaires du 
sous-continent, apparais­
sent sur la bonne voie. Ce 
résultat est considéré 
comme le plus important 
changement dans la ré­
gion depuis les consé­
quences du 11 septembre 
2001 et les bouleverse­
ments qui se sont succé­
dé dans cette région.

A 79 ans, et alors qu’il 
termine son premier 

mandat de chef de gouvernement, M. Vaj­
payee n’a jamais fait mystère de sa volonté 
d’inscrire son nom dans l’histoire en tentant 
de sceller la paix avec le Pakistan. Aujour­
d’hui, il a sans doute assez de poids pour im­
poser à ses pairs sa politique, qu’il sait au 
fond populaire. A Islamabad, le général Per- 
vez Musharraf, qui a tenté en 1999 de forcer 
la négociation par les armes, a compris que 
le monde avait changé et qu’il y avait sans 
doute trop à perdre à soutenir des extré­
mistes islamiques devenus d’autre part diffi­
cilement contrôlables.

Même s’il est trop tôt pour savoir jusqu’où 
ce processus peut mener et pour mesurer la 
volonté des principaux acteurs de surmonter 
les obstacles qui ne manqueront pas de sur­
gir, un pas semble avoir été franchi au moins 
au niveau des leaders sur la voie de la re­
cherche d’une solution. Celle-ci est souhaitée 
par la grande majorité des Indiens et des Pa­
kistanais, dont la principale aspiration est le 
mieux-être quotidien.

Un pas 
semble avoir 
été franchi 
au moins 
au niveau 

des leaders
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♦PERSPECTIVES*
Paul Martin a fait une priorité de la valorisation du rôle de député

Révolution culturelle à Ottawa
Le gouvernement Martin 

prépare la réforme parlementaire

REIÎTKRS
Le premier ministre entend donner plus de pouvoirs aux députés et assouplir les règles de la 
diseipline de parti.
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Paul Martin fait une priorité de la valorisa­
tion du rôle de député, mais il disposera de 
peu de temps pour mettre ses thèses à 
l’épreuve avant les élections, que tous atten­
dent au printemps. Malgré tout, son leader 
parlementaire Jacques Saada espère apporter 
suffisamment de changements dès la reprise 
des travaux parlementaires, en février, pour 
qu’on commence à voir une différence.

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Les députés fédéraux reprendront le collier le 2 fé­
vrier prochain et le nouveau premier ministre a 
promis de faire les choses autrement. Tout au long 

de sa campagne au leadership, il s’est engagé à com­
battre le «déficit démocratique» en donnant plus de 
pouvoir aux députés, en assouplissant la discipline 
de parti et en accordant plus de responsabilités aux 
comités parlementaires.

Si son plan se concrétise, le Parlement connaîtra 
une petite révolution culturelle, à en croire Jacques 
Saada, le nouveau leader parlementaire libéral et mi­
nistre responsable de la réforme.

«Ily aura un train de mesures que nous proposerons 
d'entrée de jeu, ou presque. H faut toutefois comprendre 
— ce qui est difficile à expliquer mais qui est fonda­
mental — que la réforme démocratique est vraiment 
un changement de culture. Ce n’est pas quelque chose 
qu’on pourra mettre entièrement en place en quelques 
mois. C’est quelque chose qui va prendre du temps», a-t- 
il dit en entrevue au Devoir.

D y a donc de bonnes chances qu’il faille attendre 
après les élections, fort probablement printanières, 
pour vraiment noter une différence. Peu de 
projets de loi disposeront d’assez de temps 
pour faire l’objet de débats substantiels 
entre le 2 février et le 2 avril, début du 
congé pascal à la Chambre des communes.
Pendant cette session de 35 jours, les dépu­
tés devront en consacrer sept au débat sur 
le discours du Trône, autant à des journées 
de débat sur des motions d’opposition et 
une bonne dizaine au débat sur le budget.
Le premier ministre a dit qu’il voulait de 
nouveau présenter certains projets de loi 
morts au feuilleton, mais pour en re­
prendre l’étude là où elle avait été abandonnée. Une 
motion doit être débattue à son tour.

Étape par étape
Réaliste, M. Saada parle donc d’une réforme gra­

duelle, mais il n’entend pas attendre pour mettre en 
œuvre un des volets les plus audacieux du plan Mar­
tin, soit sa réforme du système de vote. Actuellement, 
un député a rarement le choix. D doit se soumettre à la 
stricte discipline de parti et voter comme son chef. Ce 
que M. Martin souhaite est un système à trois ni­
veaux, comme celui en vigueur en Grande-Bretagne.

En vertu de ce système, les députés ministériels 
seront soumis à la discipline de parti lorsqu’il s'agira 
de votes de confiance. On parle ici de mesures bud­
gétaires et du discours du Trône, bien que le gouver­
nement puisse élargir cette définition. A l’autre bout 
du spectre, il y aura les votes libres, où tout le monde 
pourra voter comme il l’entend. Pour l’instant, on 
parle de projets de loi de députés ou de questions 
d’ordre moral.

Le véritable changement surviendra lorsque les 
députés devront voter sur les projets de loi du gou­
vernement qui ne relèvent pas d’un vote de confian­
ce. Ces projets feront l’objet d’une recommandation 
à la Chambre, que les ministres et secrétaires parle-

FABIEN DEGL1SE
LE DEVOIR

Une petite révolution dans le monde de l’agroali- 
mentation est en marche. Avec le rapport Desjar­
dins sur les appellations réservées et les produits du 

terroir en main — dont Le Devoir a révélé l’existence 
plus tôt cette semaine —, Québec se prépare à faire 
souffler d’ici l’automne prochain un vent nouveau sur 
son patrimoine gastronomique. L’objectif? Mettre à 
l’abri de la fraude les produits typés de la campagne en 
encadrant davantage leur élaboration et leur mise en 
marché. Pour le bien d’un secteur, celui des produits ali­
mentaires dits de niche, en pleine expansion aux quatre 
coins de la province, et accessoirement pour mieux in­
former les consommateurs.

L’idée ne date pas d’hier. Déjà en 1996, lors de l’adop­
tion de la Loi sur les appellations réservées, la protec­
tion de ces produits avait été mise au menu par les fonc­
tionnaires provinciaux. Mais à ce jour, la loi n’a permis 
l’encadrement que d’un seul type de production agrico­
le: le biologique.

Normal. C’est qu’au Québec, l’apparition des ali­
ments régionaux sortant de Ja logique industrielle de­
meure encore très récente. A preuve: à une décennie 
de là, à peine, la province disposait en effet toujours 
d’une agriculture spécialisée dans la production de mas­
se. Point. Avec un produit-vedette: l’incontournable 
cheddar, servi dans une version vieillie de deux, cinq ou 
sept ans pour les gastronomes ouverts à d’autres expé­
riences... et quelques rares microproductions versées 
dans la saveur et i’unicité mais réservées à l’élite «bien 
mangeante» du pays.

C’était hier. Puis, la vache folle, la tremblante du mou­
ton et la fièvre aphteuse ont fait leur apparition pas très 
loin de l’assiette. L’homogénéisation du goût a fatigue 
les papilles. Les antibiotiques, les organismes généti­
quement modifiés (OGM), les pesticides et les gras 
trans ont commencé à inquiéter les consommateurs 
qui, en plus grand nombre, ont décidé de se tourner 
vers des produits locaux, typés et élaborés loin des labo­
ratoires de Kraft, Nestlé et consorts, histoire de mieux 
apprivoiser ce qu’ils se mettaient sous la dent 

Le corollaire était prévisible. Aujourd’hui, les terroirs 
sont à l’honneur un peu partout dans la province avec 
leurs pâtés fins à l’émeu, leurs agneaux qui paissent 
dans des champs aux tonalités salines sur une île que 
l’on dit verte, leurs cidres de glace et surtout un impres­
sionnant plateau de fromages, fer de lance de ce sec­
teur, qui ont tôt fait de reléguer le cheddar dans les 
ligues mineures.

mentaires seront tenus de respecter, mais pas les dé­
putés. Ceci signifie que des projets de loi pourraient 
être battus. C’est pour cette raison que M. Martin ré­
pète qu’à l'avenir, les ministres devront maintenir de 
bons rapports avec le caucus et mieux défendre 
leurs projets de loi.

Par le passé, la possibilité d’une défaite a toujours 
été perçue comme le signal d’une rébellion, et il faudra 

du temps pour que cela change, convient 
M. Saada, mais il est prêt, comme son col­
lègue et whip Mauril Bélanger, à vivre avec 
cette situation. Il prévient cependant que 
dans le cadre de ce système, les députés de­
vront s’habituer à expliquer leurs prises de 
position, la discipline de parti ne suffisant 
plus à justifier la plupart de leurs votes sur 
les projets de loi.

Le premier test pourrait survenir cet hi­
ver avec un projet de loi peu controversé, 
celui visant à permettre l’exportation de mé­
dicaments génériques vers les pays en dé­

veloppement aux prises avec une crise sanitaire, com­
me celle du sida. La décision sur le type de vote n’a 
pas encore été prise, mais M. Saada pense que ce se­
rait un candidat logique pour une recommandation.

En fait, l’équipe Martin n’a pas encore déterminé 
qui décidera du type de vote qui s’appliquera aux di­
vers projets de loi. M. Saada s'attend à ce que le gou­
vernement et non un ministre seul, décide si un projet 
de loi doit faire l’objet d'un vote de confiance ou d’une 
recommandation.

Comités plus puissants
Le second volet du plan Martin a trait au fonctionne­

ment des comités parlementaires. Ses suggestions à 
cet égard devraient elles aussi être mises en œuvre ra­
pidement affirme M. Saada, en particulier celle vou­
lant que les comités étudient la grande majorité des 
projets de loi avant leur adoption en deuxième lecture. 
Bien qu'obscure, cette mesure permettrait au comité 
de revoir tout le projet y compris ses principes et ob­
jectifs, ce qui est impossible une fois la deuxième lectu­
re complétée. En changeant de façon de faire, les comi­
tés pourraient même être invités à aider le ministre à 
élaborer son projet de loi, croit M. Saada.

«Ce serait vraiment un changement d’approche, 
c’est-à-dire que le parlementaire deviendrait un par-

Les estomacs québécois en raffolent. Et pourraient 
même en redemander si ce secteur pouvait désormais 
se discipliner, croit le groupe de travail qui a tenu occu­
pés, dans les deux dernières années, pendant 1600 
heures, des fonctionnaires et des spécialistes de l’ali­
mentation placés sous la houlette de la chef cuisinière 
Anne Desjardins. Selon eux, la prolifération de dénomi­
nations — «fermier», «d’antan», «artisanal», «à la fer­
me», «terroir» et compagnie — qui accompagnent dé­
sormais ces produits à la mode peut «laisser [faute de 
réglementation] les acheteurs et les consommateurs per­
plexes quant à la véritable nature du produit qu’ils achè­
tent et à ses prétentions», peut-on lire. Et Qué­
bec se doit donc de mettre un peu d'ordre 
dans ce marché toujours plus lucratif en rai­
son des politiques de prix qui y prévalent

Leurs recommandations? Que les appel­
lations «produit du terroir», «produit artisa­
nal», «produit fermier» et les produits avec 
mention de lieu, territoire ou région soient 
désormais clairement définies dans la loi et 
surtout qu’elles fassent l’objet d’une «réser­
vation». Comme pour le terme «biologique» 
actuellement

Ainsi, pour apposer ces dénominations 
sur un produits, les producteurs devront 
montrer patte blanche en prouvant, avec 
une attestation de goût ou de spécificité de fabrication, 
que leur côte d’agneau présalée est intimement liée à 
leur coin de pays, que leur fromage est bien fait à la fer­
me ou dans une région spécifique. Le rapport Desjar­
dins recommande aussi qu’un organisme soit chargé 
d’encadrer le tout

Avant juillet
Le document est présentement entre les mains des 

fonctionnaires du cabinet de la ministre, qui l’analy­
sent pour «évaluer la mise en application des recom­
mandations», dit-on là-bas. Le fruit de leur réflexion 
doit être présenté début février à la ministre, qui ren­
contrera par la suite les représentants de la filière 
agroalimentaire du Québec. L'objectif étant d’appor­
ter les modifications à la loi d’ici fa fin juin 2004 pour 
que cette nouvelle façon d'appréhender le patrimoine 
gastronomique du Québec commence à faire vibrer 
les campagnes dès l’automne, indique-t-on au cabineL 
qui prévoit retenir «80 % des recommandations» sans 
trop de tension dans le milieu.

C'est que les définitions proposées par le groupe de 
travail font l’objet en effet d'un vaste consensus de fa 
part d’acteurs variés et aux intérêts parfois divergents

tenaire du ministre plutôt que de simplement réagir 
devant ses projets. »

Selon le plan Martin, les comités seraient aussi ap­
pelés à revoir les nominations, y compris à la Cour su­
prême. Les comités n’auraient pas un veto mais un 
pouvoir de recommandation. On ne sait pas vraiment 
encore quand le gouvernement compte appliquer cette 
proposition car il faut d'abord décider quelles nomina­
tions seront visées. Dans l’esprit de 1a réforme, la liste 
devra être établie par un ou plusieurs comités parle­
mentaires, précise Jacques Saada

Selon le ministre, il faudrait idéalement que l’opposi­
tion soit associée aux réformes, et il a «l'intention de 
construire des ponts» avec les autres partis, il n'a tou­
jours eu aucun contact formel à cet égard, mais il 
compte rencontrer ses homologues dès la semaine 
prochaine à ce sujet

De nouvelles responsabilités
L’implication attendue des députés, à travers le cau­

cus ou les comités parlementaires, ne garantit toutefois 
pas qu’ils auront gain de cause. Une certaine frustra­
tion pourrait en découler, surtout après les attentes 
créées au fil des mois. Un changement d’attitude s’im­
posera donc aussi du côté du gouvernement.

Si celui-ci veut responsabiliser les députés, il doit en 
contrepartie expliquer ses décisions. Le ministre dte le 
cas des rapports unanimes des comités, qui ne sont 
pas toujours repris par le gouvernement. «Ultimement, 
c’est le gouvernement qui répond de ses décisions. [...] 
Mais un rapport unanime de comité doit vouloir dire 
quelque chose dans le sens où le gouvernement doit tenir 
compte de ses recommandations dans sa réflexion. Il n'a 
pas à les entériner systématiquement car il ne doit pas 
être dans une position où les comités gèrent l’État. Par 
contre, on ne peut pas faire semblant que les comités 
n’existent pas, et si le gouvernement ne peut appliquer des 
recommandations, il doit offrir de bonnes raisons.»

Plusieurs aspects de la réforme ne requièrent aucun 
changement aux règles de 1a Chambre. Tout ce dont 
ils ont besom est ce fameux «changement de culture» 
dont parle M. Saada «L’essentiel, ce ne sont pas les règle­
ments mais la pratique, la responsabilisation et la 
confiance. [...] C’est difficile de promettre que ça va mar­
cher, mais pour que les gens soient amenés à utiliser ces 
pouvoirs, il faut s’assurer que l’état d'esprit dans lequel on 
leur confie ces pou voirs change. »

du milieu de fa bouffe. Mieux, l’approche que semble 
favoriser le cabinet est loin d’être aussi coercitive que 
pour le biologique: pas de cahier des charges rigoureux 
à respecter, pas de démarches administratives trop 
lourdes. Seul impératif: les producteurs devront enre­
gistrer leurs produits auprès du MAPAQ et attester de 
la spécificité des fruits de leur labeur afin d'apposer un 
logo sur leur emballage. Quant à l’organisme de contrô­
le, Québec jongle avec deux possibilités: le Conseil d’ac­
créditation du Québec (CAQ) — qui actuellement en­
cadre le bio — ou encore le Bureau des normes du 
Québec (BNQ). Le tout pour un objectif clair, protéger 

un secteur de l’agroalimentaire sans pour 
autant que le surplus d’argent exigé des 
consommateurs pour accéder à ces plaisirs 
salés ou sucrés soit englouti par les produc­
teurs dans un processus de certification 
trop sévère.

Qualifiée par Québec de «premier pas 
vers les appellations d’origine contrôlées» dont 
jouissent les terroirs européens depuis belle 
lurette, la chose est attendue par l’Union des 
producteurs agricoles (UPA) qui, sans vrai­
ment souhaiter une modification de 1a loi 
sur les appellations réservées, avoue son 
président, applaudit tout de même à l’initiati­
ve. «U est temps de faire le ménage, dit Lau­

rent Pellerin. Aujourd’hui, le consommateur ne s’y retrou­
ve pas. Mais avec ces recommandations, les producteurs 
qui abusent de ces termes vont devoir s'arrêter»

D'autres, par contre, pourraient être un brin déçus 
par l’entrée en vigueur d’une telle réglementation. Car 
si les termes sont clairement définis, en profiter pour­
rait être une autre paire de manches pour plusieurs pro­
ducteurs. En témoignent les multiples questions qui ta­
raudent désormais les fonctionnaires du MAPAQ qui 
planchent sur 1a mise en pratique des recommanda­
tions du rapport Desjardins: le veau de Charlevoix peut- 
il être considéré comme un «produit du terroir» alors 
que son mode de production n’est pas intimement lié à 
la région mais plutôt à un mode d’alimentation repro­
ductible partout dans fa province? Est-ce plutôt un pro­
duit régional, même si son élevage se fait autant fa qu’à 
Nicolet et au Lac-Saint-Jean? Idem pour le lait d’une 
vache canadienne nourrie aux trèfles sur l’île aux 
Coudes: ses tonalités du terroir sont-elles identiques à 
celles émises par le lait d’une vache canadienne nourrie 
elle aussi aux trèfles mais à Saint-Hyacinthe? Quant au 
canard du lac Brome, produit massivement dans ce 
coin des Cantons-de-l’Est, peut-il être considéré comme 
un produit fermier?
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L’esprit
convivial

Dans son discours inaugural du 4 juin 2(X13, 
le premier ministre Charest avait pris un 
engagement envers les aidants naturels 
qui hebergent un parent âgé ou en perte d'autono­

mie. «Nous allons compenser leurs efforts et les re­
mercier de leur compassion», avait-il promis.

Je sais, dans le même discours, il s’était engagé à 
«protéger les garderies à cinq dollars par jour pour le 
plus de gens possible» alors que plus personne n’y a 
droit depuis le 1" janvier.

Précisément. Le cas des aidants naturels res­
semble à celui des garderies. Non seulement le 
gouvernement n’a toujours rien fait pour «compen­
ser leurs efforts», il a même trouvé le moyen de ro­
gner le peu que le gouvernement précédent leur 
avait consenti.

Dans son discours sur le budget du 11 mars 
2(X)3, Pauline Marois avait annoncé une modeste 
hausse de 50 $ du crédit d'impôt accordé aux ai­
dants naturels et assoupli les critères d'admissibili­
té de façon à ce qu’un plus grand nombre de per­
sonnes puissent s'en prévaloir.

Dans son discours du 12 juin, son successeur li­
béral, Yves Séguin, a tout bonnement annulé cette 
mesure. Évidemment, il ne s’en est pas vanté. Au 
contraire, il a affirmé que «la volonté de notre gou­
vernement d'apporter un soutien aux moins nantis a 
inspiré la préparation de ce budget». C’est seule­
ment à la page 136 d'un des documents complé­
mentaires au budget qu’on expliquait ce qu’il en 
était concrètement

Aussi bien le ministre délégué aux Affaires inter­
gouvemementales, Benoît Pelletier, que son col­
lègue de la Solidarité sociale, Claude Béchard, ont 
poussé de hauts cris d’indignation à l'annonce de 
l’entrée en vigueur du nouveau programme fédéral 
de soutien aux aidants naturels.

Ce nouvel empiétement dans un champ de com­
pétence provinciale est sans doute déplorable, 
même s’il ne devrait étonner personne, mais il faut 
reconnaître que le Québec a bien mal protégé ses 
plates-bandes. Le programme fédéral n’est peut- 
être pas adapté aux besoins, mais le gouvernement 
Charest n'a rien proposé de mieux.

Ancienne pasionaria de l’autonomie provinciale, 
Liza Krulla, qui a enfin retrouvé une limousine mi­
nistérielle, n’a pas mis de temps à s’adapter à son 
nouveau poste, invitant les provinces à se joindre 
au gouvernement fédéral pour améliorer un pro­
gramme qui devrait relever de leurs compétences 
exclusives. Plus ça change...

♦ ♦ ♦
Depuis qu’il est entré en politique, je me suis 

toujours demandé si Benoît Pelletier croyait vrai­
ment à la possibilité de revenir au «sens véritable du 
fédéralisme», dont le rapport qui porte son nom fait 
l’apologie, ou s’il jouait simplement la comédie.

Il semble tomber des nues chaque fois qu'Otta- 
wa intervient de façon unilatérale dans un domaine 
de compétence provinciale. «On ne peut pas diriger 
une fédération comme ça», a-t-il lancé mardi. Non? 
Pourtant, cela fait des décennies qu’on pratique le 
fédéralisme de cette façon au Canada.

L’idéalisme — certains diront la naïveté — du 
professeur Pelletier en matière de relations fédé- 
rales-provinciales s’incarne magnifiquement dans 
son adhésion au principe de «convivialité», recon­
nu dans la Constitution de certaines fédérations 
comme 1a Suisse ou 1a Belgique.

«Certes, la courtoisie ou convivialité fédérale n ’a 
pas besoin d’être constitutionnalisée pour être respec­
tée par le gouvernement du Canada et les provinces. 
Il suffit que nos gouvernements en fassent la pierre 
angulaire de leurs préoccupations politiques. Cela 
implique un respect de la Constitution, des règles du 
jeu fédéral et de la souveraineté de l’ordre de gouver­
nement opposé», peut-on lire dans son rapport. 
Franchement, c’est à se demander s’il faut en rire 
ou en pleurer.

Remarquez, on peut exprimer sa convivialité de 
diverses façons, par exemple en se comportant en 
hôte accueillant. Souvenez-vous de la crise qu’avait 
piquée Bernard Landry quand le gouvernement fé­
déral avait exigé la présence du drapeau canadien 
au zoo de Québec en retour d'une subvention. Qua­
lifier l’unifolié de «chiffon rouge» n’était pas très 
convivial, on en conviendra.

Le ministre responsable de 1a région de Québec- 
dans le cabinet Charest, Sam Hamad, se dit mainte­
nant tout disposé à accueillir le drapeau canadien 
au jardin zoologique. «À ce que je sache, nous 
sommes toujours au Canada», a-t-il déclaré.

Son collègue des Affaires municipales, Jean- 
Marc Fournier, s’était également montré un hôte 
exquis, l’automne dernier, quand il avait invité le 
gouvernement fédéral à investir massivement le 
domaine municipal. En un sens, M. Pelletier a rai­
son: il n’y a nul besoin de modifier la Constitution 
pour être convivial.

♦ ♦ ♦
Cela peut être une simple question de ton, com­

me le suggère la récente entrevue que le nouveau 
ministre fédéral des Finances, Ralph Goodale, a ac­
cordée à La Presse.

En garçon bien élevé, il se dit prêt à écouter les 
arguments des provinces qui se plaignent d’un 
déséquilibre fiscal au sein de 1a fédération. À pre­
mière vue, il s’agit d’un progrès dans fa mesure où 
son prédécesseur John Manley, sans parler de Sté­
phane Dion, refusait même d’envisager que ce 
puisse être le cas.

Il ne faudrait cependant pas prendre cette mani­
festation de politesse pour une admission. Sur le 
fond, la position fédérale demeure inchangée. 
«Quand je regarde tous les chiffres et quand on in­
clut les paiements de transfert et les paiements de pé­
réquation, il est difficile d’affirmer qu’il y a un désé­
quilibre fiscal», fait observer M. Goodale.

A l’entendre expliquer à quel point les finances 
fédérales sont serrées, au point où son collègue du 
Conseil du trésor, Reg Alcock, laisse entrevoir de 
nouvelles compressions budgétaires, il faudrait 
verser dans le jovialisme pour voir une véritable ou­
verture dans ses propos. Même un homme aussi 
convivial que Benoît Pelletier devrait pouvoir s’en 
rendre compte.

mdavidàfiedevoir. com

Il faudrait 
idéalement 

que
l’opposition 
soit associée 
aux réformes

Un premier pas vers les appellations d’origine contrôlée
\ ^

A la rescousse du terroir

«D est temps 
de faire 

le ménage. 
Aujourd’hui, le 
consommateur 
ne s’y retrouve 

pas.»
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Bilan 2003 mitigé
Les dernières données sur l’emploi compilées par Statistique 
Canada permettent de conclure que si 2003 n’a pas été un 
grand cru en matière d’emploi, l’année s’inscrit tout de 
même de façon positive au bilan avec 57 200 nouveaux em­
plois. En revanche, il faut se désoler que la place du Québec 
se détériore lentement dans l’ensemble canadien, au profit 
de l’Ontario.

n 2002, le Québec avait été la province la plus 
performante au pays alors qu’il s’y était créé 
quelque 118 000 emplois en moyenne annuel­
le. C’était la première fois depuis 1973 qu’on 
assistait à une telle performance. Difficile de 
faire mieux! En comparaison, l’année qui vient 
de se terminer a donc été beaucoup moins 
spectaculaire, mais elle a tout de même per­
mis d’ajouter 57 200 nouveaux emplois, un ac­

croissement de 1,6 %. Malheureusement, puisque le nombre de 
personnes à la recherche d’un job a aussi augmenté, voire plus 
rapidement que le nombre de postes disponibles, le taux de chô­
mage a grimpé de 8,6 % à 9,1 % pour l’ensemble de l’année.

Cela étant, le passé n’étant pas garant de l’avenir, c’est la ten­
dance actuelle qui doit retenir notre attention. Or, avec la per­
te de 44 000 emplois dans le secteur de la fabrication entre le 
sommet atteint en 2002 et le dernier mois de 2003, on constate 
les premiers effets négatifs de la hausse trop rapide du dollar 

canadien sur les exportations et l’emploi. 
Les entreprises s’ajusteront à cette nouvelle 
réalité, mais en attendant, il faut craindre les 
retombées d’un recul dans la fabrication, 
secteur moteur de toute économie.

Grâce à douze années consécutives de 
'"’y croissance, on a pu cumuler les bons résul- 

tats année après année, sans recul, ce qui a 
permis de hausser la proportion des 15 ans 
et plus au travail au niveau jamais atteint de 
60 %. En guise de comparaison, seulement 
57 % de la population de 15 ans et plus occu­

pait un emploi au plus fort du cycle économique des années 80.
Cela étant, le Québec n’a pas été le seul à améliorer son sort 

puisque l’ensemble du Canada a fait légèrement mieux, et 
l’Ontario beaucoup mieux. Ainsi, alors que l’emploi total s’est 
accru de 11,2 % au Québec au cours des cinq dernières an­
nées, le Canada dans son ensemble a enregistré une croissan­
ce de 11,4 %, et l’Ontario, de 13,5 %. Cette dernière province, 
qui comptait 38,6 % de tous les emplois au pays il y a 20 ans, a 
vu sa part grimper lentement pour atteindre 39,6 % en 2003. 
Au contraire, année après année, le Québec a perdu des 
plumes et ne compte maintenant plus que 23,2 % des emplois 
au pays, contre 24,3 % il y a 20 ans. La démographie y est pour 
quelque chose, mais c’est l’histoire de l’œuf et de la poule: la 
bonne performance d’une économie favorise l’immigration 
qui, à son tour, stimule l’économie et l’emploi. Encore perçue 
comme une province pauvre, le Québec traîne la patte en ma­
tière d’immigration, et il en paie le prix.

En ce qui concerne la qualité de ces emplois, dont les statis­
tiques nous disent peu de chose, qu’il suffise de rappeler que le 
fossé qui sépare le revenu des Québécois de celui des Ontariens 
est toujours de quelque 20 %. Voilà qui devrait nous convaincre 
du chemin à parcourir avant de proclamer la supériorité d’un 
modèle économique dans lequel l’État interventionniste occupe 
une aussi grande place que celui du Québec.

jrsansfacon@ledevoir.ca

Adopter à petits pas

Jean-Robert 
Sansfaçon
❖ ❖ ❖

D

Josée
Boileau
❖ ❖

ans le milieu, le constat fait consensus: l’adoption d’en­
fants placés en famille d’accueil est un parcours semé 
de trop d’embûches. Les histoires abondent d’enfants 
tiraillés entre des familles aimantes, prêtes à leur offrir 
pour de bon un foyer, et leur mère toxicomane, négli­
gente, gravement irresponsable (les pères, eux, ne 

sont tout simplement pas là).
Maman finira-t-elle par assumer son rejeton plutôt que la famille 

d’accueil? C’est une affaire de tribunaux, qui garde tout le monde 
sur le qui-vive et qui peut durer des années. Voilà pourquoi un co­
mité d’experts chargé de revoir la Loi sur la protection de la jeu­
nesse propose de mettre un terme aux aller-retour des enfants et à 
l’inacceptable désarroi que cette situation leur fait vivre.

Dans un rapport déposé cette semaine au ministre de la Santé et 
des Services sociaux, le comité conclut à la nécessité de donner 
plus rapidement un milieu de vie stable aux enfants, fi s’agirait d’im­

poser aux parents naturels une limite de temps 
au terme de laquelle leur enfant pourrait être 
adopté par la famille d’accueil qui en a manifes­
té le désir et qui s’est qualifiée pour le faire.

Évidemment, les 5500 familles d’accueil que 
compte le Québec et les 15 000 enfants qui y 
sont placés ne sont pas tous concernés. On par­
le plutôt des quelques centaines qui relèvent de 
ce que le jargon appelle la «banque mixte» de 
la Direction de la protection de la jeunesse. Ce 
sont des enfants qui viennent de milieux si durs 
qu’on les a surnommés les «enfants Allô 
Police», soulignait le magazine L'Actualité, qui a 

consacré un dossier au sujet l’été dernier. D’où l’envie qui s'impo­
se, spontanée: qu’on les sorte de là au plus vite et pour toujours!

C'est pourtant à cette envie que le ministre devra résister dans la 
préparation de son projet de loi. Le comité d’experts n’a pas propo­
sé de délai précis. L'Ontario a décidé en 1999 de fixer la limite à un 
an pour les enfants de moins de six ans et à deux ans au-delà de cet 
âge. Mais la disposition est trop récente pour en connaître l’impact.

De plus, s’il est clair que les enfants ont impérativement besoin 
de milieux stables, la coupure totale avec le milieu naturel (ce 
qu’est l’adoption au Québec) reste une démarche délicate. Au 
point où on a sombré dans des excès de prudence, âprement criti­
qués aujourd’hui. Mais il faut voir d’où le Québec partait! Dans les 
années 60, on adoptait encore les enfants par un magasinage d’un 
après-midi à la crèche. La toute récente biographie de Camille Lau­
rin, qui a adopté deux fillettes à cette époque, en témoigne. «Une 
fois référés par la travailleuse sociale, les parents adoptif, n’avaient 
qu'à se présenter [...]. On les faisait circuler dans les salles et ils choi­
sissaient l’enfant de leur choix. Ils pouvaient repartir avec lui la jour­
née même», raconte une religieuse.

D’un extrême à l’autre, voilà qu’une voie médiane se dessine. 
Néanmoins, des questions se posent. Imiter l’Ontario sera tentant. 
Or, un an. c’est bien court pour qu’une mère toxicomane se re­
prenne en main. Mais n’est-ce pas trop pour une mère qui souffre 
de déficience mentale, à laquelle notre droit reconnaît une autorité 
parentale qu’elle est, dans les faits, incapable d’exercer? Il faudra 
beaucoup de sagesse pour parvenir à trancher.

jboileauàledevoir.ca
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Messe de Noël 
au plus offrant

Depuis plus de dix ans, j’assiste à la messe 
de minuit à la basilique Notre-Dame en compa­
gnie de ma mère et, à l’occasion, d’autres 
membres de ma famille. Comme à l’accoutu­
mée, je me suis présentée à l’église le 24 dé­
cembre vers 20h45 pour la messe de 21h30. 
J’avais été déléguée en éclaireur pour retenir 
des places au jubé alors que les autres 
membres de ma famille cherchaient une place 
de stationnement.

Quelle ne fut pas ma surprise de voir devant 
moi des dizaines de personnes rebroussant 
chemin, l’air déçu, indigné, voire résigné. Au 
lieu de la joyeuse animation qui régnait habi­
tuellement sur le parvis à cette heure, rappe­
lant les messes de Noël d’antan, il y avait des 
grilles closes, des gardiens de sécurité, une at­
mosphère de G7. Cette année, pour la premiè­
re fois, des billets ont été vendus pour le jubé, 
disaient les gardiens de sécurité. Selon une 
source non officielle, les billets auraient été 
yendus à l’extérieur. De la province? Du pays? 
A qui? Par qui? Nul ne pouvait répondre à ces 
questions, et il n’en était bien sûr fait aucune 
mention sur le site de l’église, comme j’avais 
entendu plusieurs personnes le mentionner et 
comme j’avais pu le constater moi-même. Il ne 
me restait plus qu’à dire aux autres membres 
de ma famille, qui venaient de marcher long­
temps par un temps peu clément et qui avaient 
payé le prix fort pour stationner leur voiture, 
que l’accès à l’église nous était interdit L’éco­

nomie néolibérale venait de faire une nouveUe 
catégorie d’exclus.

Je sais, pour l’avoir fréquentée assidû­
ment, que cette messe accueillait des per­
sonnes provenant de toutes les classes so­
ciales et de tous les coins de Montréal, qui 
sentaient le besoin de replonger aux sources 
de leur histoire chaque veille de Noël. La ba­
silique Notre-Dame serait-elle si mal en point 
qu’elle en vienne à réserver la messe de Noël 
aux bien nantis? La survie d’une des églises 
les plus fréquentées par les touristes au dol­
lar américain facile, dont les paroissiens ont 
des revenus qui dépassent largement la 
moyenne, aurait-elle été mise en danger par 
la perte de quelques centaines de billets pour 
la messe de Noël? Je crains davantage pour 
la foi déjà malmenée des centaines de per­
sonnes refoulées à l’entrée. En cette période 
où on placarde le mot «partage^ sur toutes 
les tribunes et surtout celle de l’Église, com­
ment expliquer que, pour certains adminis­
trateurs chrétiens, le mot «partage» rime da­
vantage avec «dollars»?

Tout comme des centaines de Québécois, 
je considère la basilique Notre-Dame com­
me faisant partie de mon patrimoine national 
et je trouve inconcevable qu’on m’en interdi­
se l’accès le soir de la chrétienté entre tous, 
le soir où le Christ est né. J’espère que cette 
façon de faire n’était qu’une erreur sur le 
parcours de l’église et qu’il sera de nouveau 
possible pour tous les Montréalais non rési­
dants du quartier de se replonger dans leurs 
origines pour assister à la messe de Noël, 
mettant ainsi fin à l’indignation qu’ils ont

éprouvée en cette triste veille de Noël 2003.
Diane Masse
Montréal, le 2 janvier 2004

La fenêtre de l’avenir
Dans l’édition du Devoir An 31 décembre der­

nier, Gérald Larose, dogmatique comme tou­
jours, clame que la souveraineté est la seule fe­
nêtre ouverte sur l’avenir. Pour avancer une pa­
reille énormité, Gérald Larose prouve qu’il mé­
connaît son histoire et sa géographie. Il fait sem­
blant d'ignorer que le Québec s’est développé 
de façon extraordinaire sous le régime britan­
nique et surtout à l’intérieur de la fédération ca­
nadienne, et ce, en dépit du perpétuel picossage 
de certains nationalistes ethnocentriques dans 
le style Pierre Falardeau et consorts.

Ensuite, Gérald Larose oublie la situation 
géographique du Québec dans le grand Cana­
da. Si, par étourderie, les Québécois avaient 
commis la bêtise de la séparation, que serait-il 
advenu de notre petit État encerclé, isolé et 
boudé par tout son entourage? Évidemment, il 
y a toujours la solution de feu Pierre Bour- 
gault couler quelques frégates dans le fleuve 
Saint-Laurent devant Québec pour montrer 
aux Anglais que nous sommes maîtres chez 
nous... Je préfère la méthode Charest

Pourtant, Gérald Larose a assez d’expérien­
ce et d’années d’études pour avoir appris que 
la seule fenêtre d’avenir est celle qui s’ouvre 
sur la compréhension, la fraternité et la colla­
boration avec tous les autres Canadiens. 
Robert Berthiaume 
Québec, le 5 janvier 2004

REVUE DE PRESSE
---------♦---------

Qu’ils sont vaches, ces Américains!
Antoine Robitaille

V
oilà ce que c’est que de trop 
dépendre de nos voisins du 
Sud», écrivait Michael Platt 
dans le Calgary Sun de jeudi dans la foulée de 

l’affaire de la vache folle canadienne. L’indus­
trie du bœuf au Canada est pratiquement mor­
te, déplorait-il, maintenant que la frontière est 
fermée. En effet: pas de marché américain, 
pas de marché du tout, se désole Platt. Quelle 
dépendance! Même le «meilleur ami de l’hom­
me» risque de mourir de faim en raison de la 
fermeture de la frontière à toute nourriture 
pour chiens. «En effet, la grande majorité de la 
nourriture pour les animaux domestiques est 
produite aux États-Unis.» La leçon: «Depuis que 
nous faisons des affaires avec nos amis du Sud. 
nous avons presque arrêté de tout produire. 
Nous nous contentons d’envoyer la matière pre­
mière de l'autre côté de la frontière en attendant 
de la racheter transformée. »

11 pourrait y avoir d’autres voies. Par 
exemple, une «idée de génie» a fait surface lors 
de la dernière crise de la vache folle, affirme 
Platt, mais elle «a tout de suite été abandonnée 
parce qu’on a paniqué lorsque les Américains 
ont fermé la.frontière au bœuf canadien». Quel­
le idée? «La construction d'un gigan­
tesque abattoir de 250 millions de 
dollars capable de traiter un million 
de bêtes par année.» C’est Ted Ha­
ney, le président de la Canada Beef 
Exjxirt Federation, qui l’avait propo­
sée. Mais au désespoir de Michael 
Platt, le projet est mort et enterré.
Un instant quelle en aimait été la ra­
tionalité dans le contexte de la crise 
actuelle? Selon Platt, «une telle ins­
tallation aurait fait du Canada le numéro un de 
l'exportation de bœuf dans le monde. Si un tel 
super-abattoir, le plus beau, avait existé, c’est que 
toute interdiction américaine ne nous aurait pas 
inquiétés». Il y aurait eu d’autres marchés! (Le 
Japon, par exemple?) Par manque d'ambition 
et en raison du caractère timoré des Cana­
diens, «rien ne sera construit». Il faudrait être

un peu plus fier! Platt révèle l’identité du per­
sonnage qui l’inspire dans toute cette histoire: 
«Prenez le Mahatma Gandhi, ce génie qui a libé­
ré l’Inde de la domination britannique. Avant 
lui, les Indiens étaient contraints de vendre leur 
coton brut aux moulins anglais, où cette matière 
était transformée en vêtements qui étaient par la 
suite vendus aux Indiens. Gandhi convainquit 
ses concitoyens de filer leur coton et de faire leurs 
propres vêtements, mettant ainsi fin à leur dé­
pendance à l’endroit d’une industrie étrangère.»

Une question absurde: pour Gandhi, les 
vaches n’étaient-elles pas sacrées?

♦ ♦ ♦
Au Canada anglais, on regarde peu la télé 

produite au Canada. MindeUe Jacobs s’attar­
dait à ce fait dans XEdmonton Sun cette se­
maine. Au Canada anglais, les séries pro­
duites à l’étranger — ce qui signifie en quasi­
totalité les États-Unis — sont regardées par 
neuf fois plus de téléspectateurs, faisait-elle 
remarquer en citant des chiffres du CRTC. 
Depuis 1999, seulement 11 % de ce qui est dif­
fusé à la télé canadienne-anglaise a été pro­
duit au Canada. «La production télévisuelle ca­
nadienne peut-elle survivre alors que nous vi­
vons à côté d'un géant du divertissement et que 

nous avons 100 canaux à 
explorer?», s’interrogeait Jacobs. 
En Europe, fait remarquer la chro­
niqueuse, contrairement à ce qui 
se passe au Canada anglais, on pré­
fère les productions locales. En Al- 
lemagne et en Angleterre, les dix 
émissions les plus regardées sont 
produites localement En Australie, 
huit des dix émissions les plus re­
gardées ont été produites là-bas. Le 

Canada est donc un cas à part. Le Québec est 
plutôt comme le reste du monde puisqu’il pri­
vilégie les productions locales. Alors, pour le 
Canada anglais, faut-il instaurer davantage de 
règles, de quotas? Jacobs n’est pas d’accord: 
•Qu’ils oublient cela et qu'ils nous racontent de 
meilleures histoires. Peut-être alors notre indus­
trie réussira-t-elle à prospérer.»

♦ ♦ ♦

La Ligue nationale de hockey (LNH) a in­
voqué «l’héritage», c’est-à-dire — dans un 
sens anglais — «la tradition, la mémoire», 
lorsqu’elle a organisé ses parties sur une pati­
noire extérieure à Edmonton, à l’automne. 
Ceci a permis de ramener sur la tête des 
joueurs un couvre-chef fétiche comme la 
tuque rouge du Canadien, qui figure sur 
toutes les images classiques du hockey d’an­
tan. Aussi, cette année, toujours dans l’idée 
d’insuffler un peu d’âme à un sport gangrené 
par l’argent, on a exhumé de vieux chandails 
d’autrefois. Dans la dernière livraison du ma­
gazine Maclean’s, Roberto Veri, chroniqueur- 
producteur à Telelatino et frère d’un coiffeur 
styliste, Freddy Veri, s’est payé un beau délire 
en suggérant à la LNH d’aUer encore plus loin 
et de relancer certaines modes célèbres. 
Comme celle de la «coupe Mullet», qui porte 
au Québec le nom de «coupe Longueuil». 
(Pour les incultes, rappelons que c’est court 
sur les côtés et sur le dessus de la tète et long 
derrière. Le chic, quoi.) Veri fait mine d’être 
scandalisé par la diminution radicale du 
nombre de joueurs qui «n’arborent plus de 
vraies coupes horribles». La coupe Longueuil, 
nous explique-t-il, a été créée par le croise­
ment de deux phénomènes: d’abord, la vogue 
des cheveux longs dans les années 60 (souve­
nez-vous de la fierté avec laquelle Darryl Sitt- 
ler arborait sa crinière, écrit Veri. «Ça transpi­
rait l’estime de soi»l). Mais un jour, on a forcé 
les joueurs à porter des casques. La coupe 
Longueuil était née. Toute mode a ses radi­
caux: Veri souligne que Jaromir Jagr, dans 
ses années chez les Pingouins de Pittsburgh, 
a été celui qui a poussé la logique «Mullet» le 
plus loin. Ses mèches de cheveux arrière ca­
chaient presque tout le numéro inscrit sur le 
dos de son chandail. Vraiment, dit Veri avec 
nostalgie, «la coupe Longueuil a amélioré le 
hockey». Le chroniqueur s’attarde aussi avec 
pertinence sur la mode des permanentes que 
Wayne Gretzky lança jadis. Ah, si seulement 
la LNH était «sérieuse dans sa volonté de re­
trouver le sens des traditions»'.

La presse
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Enjeux et défis de la commission d’étude sur la forêt

L’aménagement actuel de la forêt 
québécoise est-il toujours pertinent?
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Selon cette loi, l’aménagement de la forêt est de la seule responsabilité des compagnies signataires 
de contrats d’approvisionnement de bois (CAAF), le tout étant supervisé et encadré par le 
gouvernement.

CHRISTIAN MESSIER
Professeur d’écologie forestière, Université du 

Québec à Montréal
Directeur, Groupe de recherche en écologie 

forestière interuniversitaire (GREFl)
Conseiller scientifique auprès de la vérificatrice 

générale du Québec dans le dossier sur la gestion 
des forêts par le gouvernement

nnoncée depuis longtemps, la 
Commission d’étude sur la ges­
tion de la grande forêt publique 
québécoise s’est finalement 
mise en marche peu avant 
Noel avec la nomination de six 
commissaires. Présidée par 
Guy Coulombe, elle a comme 
mandat, selon le ministre délé­
gué aux Forêts, Pierre Corbeil, 
d’examiner «l’administration 
du régime forestier, les assises 
scientifiques du calcul de la pos­

sibilité forestière et la qualité des plans d'aménagement 
forestier et des inventaires». Tout cela devant se faire 
dans l’optique d’une utilisation durable de la forêt

La mise en place d’une telle commission fait suite 
au rapport critique et fort lucide de la vérificatrice gé­
nérale du Québec en 2002 et à la sortie très médiati­
sée du film L’Erreur boréale en 1999, et le débat qui 
s’amorce est fort important pour l’avenir de la forêt 
québécoise.

Survol historique
On pratique la foresterie au Québec depuis le 

tout début de la colonisation européenne. Peu ou 
pas réglementée au départ, l’exploitation de la forêt 
québécoise est maintenant régie par la loi sur les fo­
rêts du Québec adoptée en 1986 et légèrement mo­
difiée en 2001. Selon cette loi, l’aménagement de la 
forêt est de la seule responsabilité des compagnies 
signataires de contrats d’approvisionnement de 
bois (CAAF), le tout étant supervisé et encadré par 
le gouvernement. L’activité forestière doit, de plus, 
être approuvée par un ingénieur forestier dûment 
accrédité.

Cette réglementation forestière québécoise s’ins­
pire fortement de principes plusieurs fois cente­
naires provenant de la foresterie européenne. Elle 
vise essentiellement un rendement soutenu et 
continu en bois de façon à alimenter l’industrie. 
Quelques ajouts récents à la loi permettent de 
mieux encadrer la coupe afin de protéger les cours 
d’eau et de maintenir une certaine proportion de 
vieilles forêts. Ces ajouts ont cependant été jugés in­
suffisants par plusieurs chercheurs universitaires et 

^groupes environnementalistes.

Enjeux et défis de la commission
Le premier enjeu et défi de la commission est 

d’évaluer toute la mécanique (fort complexe 
d’ailleurs) du calcul de la possibilité forestière {i.e. le 
«taux d’intérêt» que produit la forêt annuellement). 
Ce calcul vise essentiellement l’atteinte du sacro- 
saint rendement soutenu de la forêt Ce calcul est im­
portant, certes, mais il se fait habituellement sans 
égard au maintien des conditions de vie des autoch­
tones, à la préservation des vieilles forêts et d’habi­
tats viables pour les organismes vivants qui dépen­
dent de la forêt

Comme le mentionnait la vérificatrice générale 
dans son rapport sur la gestion des forêts, ce calcul 
devrait se faire de façon transparente. De plus, Ifi 
marge d’erreur d’un tel calcul devrait être connue. A 
cet égard, il est difficile d’accepter les dires du minis­
tère selon lesquels le calcul se fait avec un souci de 
précaution lorsque l’on sait que la possibilité forestiè­
re a été revue à la baisse dans plusieurs régions du 
Québec et que plusieurs anticipent un manque de 
bois dans les 30 prochaines années!

Cette situation est exacerbée par les pressions tou­
jours plus grandes de la société québécoise pour pré­
server une portion importante du territoire forestier 
à des fins autres que la récolte de bois et modifier les

NELSON TARDIF 
Animateur-formateur au CPMO, Carrefour 

d’engagement, de ressourcement et deformation

IP1 intone Weil affirmait que «jamais l’indivi-

S
du n’a été aussi complètement livré à la col­
lectivité aveugle, et jamais les [humains] 
n’ont été plus incapables non seulement de 
soumettre leurs actions à leurs pensées, 
u==J mais même de penser». Si tel est le cas, jl 
n’y a rien de tel pour un système de domination (qu’il 

soit religieux, politique ou économique) que d’abru­
tir ou de tolérer l’abrutissement des gens afin de se 
préserver et de se perpétuer. Une telle stratégie est 
presque aussi vieille que l’être humain et prend diffé­
rentes formes à travers les âges.

Par exemple, l’Empire romain avait trouvé le 
moyen de canaliser la violence des foules sur des 
boucs émissaires afin de se prémunir contre des ré­
voltes possibles, ce qui permettait de détourner l’at­
tention de la population des véritables enjeux de so­
ciété. Ainsi, les gladiateurs attiraient sur eux le défer­
lement des frustrations, des brutalités, des colères, 
des irritations et des convulsions de la multitude qui 
assistait aux combats.

De cette manière, les jeux du cirque permet­
taient de garder la foule dans la soumission à l’Em­
pire et à l’empereur élevé au statut de divinité. La 
sacralisation de l’empereur et de tout le système fa-

pratiques actuelles afin d’y pratiquer une foresterie 
plus écologique.

D importe donc pour la commission de déterminer 
si le calcul de la possibilité forestière se fait correcte­
ment et si l’atteinte du rendement soutenu, telle que 
proposée par le ministère, est compatible avec une 
gestion durable de la forêt Ce genre de questionna 
ment est habituellement presque totalement évacué 
du calcul de la possibilité forestière ou y est forte 
ment subordonné.

A titre d’exemple, la discussion sur la nouvelle ré­
glementation concernant la protection des vieilles fo­
rêts (attribut essentiel au maintien de la biodiversité) 
s’est faite dans un contexte où il ne fallait pas dimi­
nuer la possibilité forestière de plus de 2 %. Faute de 
stratégies alternatives telle la ligniculture (i.e. des 
plantations à croissance rapide qui pourraient ré­
pondre jusqu’à 40 % de nos besoins en bois sur 
moins de 5 % du territoire forestier productif), il est 
difficile d’envisager comment on peut concilier le 
maintien à la fois de la possibilité forestière et de la 
biodiversité sans diminuer l’une ou l’autre de façon 
très significative.

Un deuxième défi et enjeu majeur, fortement relié 
au premier, touche la question du maintien d'une 
proportion satisfaisante de vieilles forêts (i.e. essen­
tiellement des forêts ayant plus de 100 ans). Un rap­
port récent du gouvernement indique que plus de 
50 % de la forêt québécoise pouvait être considérée 
comme «vieille» au début des années 70. Puisque la 
coupe forestière se fait essentiellement dans ces 
vieilles forêts, il y a lieu de s’inquiéter du devenir de 
celles-ci.

L’importance de ce type de forêt pour le maintien 
de la biodiversité a d'ailleurs été démontrée scientifi­
quement en Scandinavie. Je crois donc primordial 
que la commission considère la mise en place d’un 
moratoire sur la coupe de nos dernières vieilles fo­
rêts afin de s’assurer qu'une certaine proportion sera 
préservée.

L’indépendance des ingénieurs
En troisième lieu, la commission devrait évaluer la

«Occupation story»

vorisait la cristallisation de la pensée sacrificielle et 
donc la perpétuation de l’Empire comme système 
de domination.

Trop souvent, la foule avale l’individu et l’empêche 
de réfléchir par lui-même. Généralement, dans une 
foule, tel un rameau, l’individu penchera du côté où 
le vent souffle. Ce phénomène est celui du mimétis­
me. Dans l’arène, les gladiateurs s’affrontent pour 
sauver leur peau. L'unanimité et l’indifférence de la 
foule à l’égard des victimes, par l’effet du mimétisme, 
sanctionnent le sacrifice des plus faibles. La logique 
sacrificielle fait perdre toute distance critique, rend 
incapable de penser par soi-même et permet ainsi au 
système de domination de se maintenir.

Les jeux de la télé-réalité
La télé-réalité reprend à son compte le modèle des 

jeux du cirque romain. Les participants sont une fi­
gure des gladiateurs de notre temps. Ds s’affrontent 
pour survivre dans la jungle télévisuelle du «être vu à 
tout prix». Bien qu'elle s’en défende, la foule des télé­
spectateurs assiste unanime au «bitchage» et à l’éli­
mination des concurrents. Voir quelqu’un se faire 
«flusher» permet de canaliser sur lui les déceptions, 
les frustrations et les petites violences et vengeances 
qui empoisonnent la vie.

Le niveau de réflexion et l’agir de la foule sont ici 
conditionnés par ce qu’on lui donne à gober. Le 
processus du bouc émissaire est un phénomène 
social qui fonctionne par le consentement de la fou-

façon dont on alloue et gère le territoire forestier au 
Québec. Essentiellement, le gouvernement accorde 
un certain volume de bois d’essences forestières par­
ticulières à une ou plusieurs compagnies sur un 
même territoire. La responsabilité d’aménager ces 
forêts incombe à des ingénieurs forestiers engagés 
et payés par ces mêmes compagnies. Il est de plus en 
plus clair que cette façon de procéder ne favorise pas 
nécessairement la mise en place d’un aménagement 
intégré et polyvalent de la forêt.

L’indépendance professionnelle même de l'ingé­
nieur forestier pourrait aussi être compromise par un 
tel système. En effet l’ingénieur forestier est-il réelle­
ment en mesure, dans ces conditions, de proposer un 
aménagement qui réponde aux objectifs multiples et 
variés de la'sodété québécoise concernant la forêt pu­
blique? Bien que cette façon de procéder soit commu­
ne au Canada, il existe ailleurs d’autres modèles que la 
commission devrait examiner.

Plus diversifiée
La réglementation forestière au Québec est dé­

taillée, plutôt rigide et souvent uniforme et cela sans 
égard à la très grande diversité de forêts que l’on re­
trouve sur notre territoire. La commission devrait 
donc, dans un quatrième temps, évaluer si une telle 
réglementation favorise ou non un aménagement du­
rable de la forêt. De récentes découvertes en écolo­
gie ont justement fait ressortir que la forêt québécoi­
se était beaucoup plus diversifiée que ce que l’on 
croyait auparavant Ce constat scientifique remet di­
rectement en question les bases mêmes du régime 
forestier québécois actuel qui vise une simplification, 
une uniformisation et un rajeunissement important 
de la forêt.

En conclusion, la commission devra déterminer si 
les bases réglementaires et conceptuelles qui enca­
drent l’aménagement de la grande forêt québécoise, 
mises en place en 1986 par la loi sur les forêts, répon­
dent toujours adéquatement aux besoins et connais­
sances actuelles que l’on a de notre forèL Les défis et 
enjeux sont donc de taille, mais la commission possè­
de toute l’expertise et les moyens nécessaires pour y

le et permet de garder celle-ci dans la soumission, 
ce qui la détourne des véritables enjeux de société. 
D’ailleurs, les téléspectateurs n’ont-ils pas aussi la 
possibilité de participer par téléphone à l’élimina­
tion des candidats?

Pendant ce temps, le système de domination néoli- 
béral a tout le loisir de se perpétuer. La compétition 
entre les candidats de la télé-réalité n’est-elle pas une 
reprise, à petite échelle, du modèle compétitif néoli­
béral dont on chante tant les vertus et qui pourtant 
engendre l’exclusion des plus «faibles», des moins 
performants et des moins compétitifs?

Dans ce modèle, qui reprend à son compte la lo­
gique sacrificielle, c’est l’indifférence de la foule à 
l’égard du malheur des autres qui sanctionne l’exclu­
sion, c’est-à-dire le sacrifice des personnes. La pen­
sée sacrificielle engendre une culture de l’insensibili­
té au sort des perdants, une exaltation et une idéali­
sation des modèles qui représentent la jeunesse éter­
nelle, la beauté plastique, la force conquérante, la 
réussite et l’efficacité. Actuellement, c’est la sacrali­
sation de l’idéologie néolibérale comme pensée 
unique et du «tout puissant» marché qui permet la lé­
gitimation du néolibéralisme comme système de do­
mination et à la pensée sacrificielle de perdurer.

Il s’agit d’une «occupation story» de notre intelli­
gence et de notre individualité qui se fait au détri­
ment de notre épanouissement personnel, de notre 
humanité commune et de la solidarité collective, par­
ticulièrement avec les plus vulnérables.

La culture, 
s’il vous plaît

Du temps de «la charité, s'il vous plaît», on 
quêtait à la porte des églises, aux portes 
des maisons à la campagne et dans la rue 
dans les villes. Les quêteux urbains d’aujourd’hui 

sont, en général, des mésadaptés sociaux, des ma­
lades dépsychiatrisés et un certain nombre de futés 
qui profitent de la mauvaise conscience et de la n;ù 
veté de ceux qui délient leurs bourses. Et ils sont 
plus nombreux qu’on le croit généralement. Par 
ailleurs, le business des collectes de fonds a remplacé 
le main-à-main d’autrefois, si bien que la charité re­
baptisée générosité s'est bureaucratisée, voire tech­
nocratisée. On n’arrête pas le progrès.

Nous allons passer à une étape nouvelle avec le 
«quêtage» culturel. On soulignera avec justesse que 
cela se pratique depuis fort longtemps. Certes. 
Mais en matière de culture, l'Etat providence et 
ceux qui l’incarnaient, peu importe le parti poli­
tique, se faisaient une gloire et souvent un devoir de 
se considérer comme les mécènes en chef. Li cul­
ture est un secteur à protéger contre l’ambition 
sans frein des idolâtres de l’argent. Or, voici que, 
dans la tourmente budgétaire, l'on compte sur l’en­
treprise privée pour permettre, par exemple, à l'Or­
chestre symphonique de Montréal d’avoir enfin une 
salle à la mesure de son talent et de la qualité de 
son public mélomane. Réaliste, cette politique. Bien 
sûr. Mais dans un pays où (e mécénat n’a rien de 
comparable avec celui des Etats-Unis, où la loi du 
nombre est incontournable, l'avenir de la protection 
culturelle risque d’être précaire.

Disons-le clairement. Nombreux sont ceux qui 
pensent que la culture est une danseuse qu’on s’offre 
comme un luxe. Excitant, mais inutile. D'autant plus 
que les activités culturelles qui ne rejoindront jamais 
un large public sont de plus en plus perçues comme 
élitistes par une opinion publique qui impose sa vi­
sion populiste. Il faut voir les intellectuels, journa­
listes et universitaires, se contorsionner quand il 
s’agit d'analyser le phénomène de la télé-réalité. Ne 
touchons pas aux distractions du peuple et méfions- 
nous des activités culturelles qui s’adressent à des 
publics restreints, bi culture d’aujourd’hui rime avec 
efficacité et utilité. Autrement dit, si ça paye et si ça 
bat des records d’auditoire, c’est bon et ça vaut son 
prix. L’argent du peuple doit servir le peuple. CQFD.

L’utilité, dieu moderne, dieu maudit, est devenue 
la Référence spirituelle de la post-démocratie et, lors­
qu'on y songe bien, cette obsession utilitaire expli­
querait en partie le désir de tant de gens d'accéder à 
la notoriété. Etre reconnu par le plus grand nombre, 
n’est-ce pas une façon de se prouver qu’on sert à 
quelque chose, ne serait-ce qu'à occuper l’attention 
des autres? L’objectif utilitaire transforme la connais­
sance et l’imaginaire en leur retirant cet oxygène 
qu'est pour eux la liberté. Four que la connaissance 
se développe, pour que l’imagination se déploie, ne 
faut-il pas qu’elles soient sans contrainte, c’est-à-dire 
d’une certaine façon inutiles. L'activité culturelle ne 
peut pas être une activité comptabilisée1 et on ne doit 
pas souhaiter que sa survie dépende de tiers dont les 
objectifs premiers contredisent la nature même de 
l’acte créateur.

♦ ♦ ♦
Il faut encore et toujours le répéter. Dans un pays 

comme le nôtre, peu peuplé, où le nombre de mé­
cènes potentiels est faible, donc sollicité de façon 
constante par l'ensemble des organismes à la re­
cherche de financement permanent, recueillir des 
fonds demeurera plus ou moins aléatoire. Le finance­
ment privé de la culture a aussi des exigences qui fi­
nissent par transfonner la culture elle-même. À preu­
ve, on parle d'industries culturelles. Les écoles, les 
hôpitaux, les orchestres symphoniques, ça n’est pas 
rentable au sens où l’on entend le profit. Ce n’est pas 
là qu’on accumule une fortune. Avez-vous déjà enten­
du les Desmarais et les Péladeau dire qu’ils se sont 
enrichis avec des orchestres ou en tant que proprié­
taires d’une école? Même les journaux que possè­
dent ces puissants ne sont pas vraiment rentables. 
D’autres considérations les amènent à s’y intéresser, 
le prestige et le pouvoir par exemple, ces réalités non 
chiffrables.

L’approche actuelle du gouvernement québécois, 
fondée sur la volonté du partenariat privé, et la pres­
sion du même secteur sur l’orientation des politiques 
fédérales dans le domaine culturel, en particulier 
dans la création télévisuelle et le cinéma, n’annon­
cent guère des matins qui chantent. A force de 
confondre (volontairement) un festival du fromage, 
un club de majorettes, une télé-réalité à une troupe 
de théâtre ou de danse moderne ou à un orchestre, 
en regroupant le tout sous l’étiquette d’événements 
culturels à financer en partenariat privé-public, on 
laisse la loi de la démagogie et du marché faire son 
œuvre. Et son œuvre n’est pas, peu s’en faut, une 
œuvre d’art
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Êcrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page 
Ips commentaires et les analyses de ses lecteurs. 
Etant donné l’abondance de courrier, nous vous de­
mandons de limiter votre contribution à 8000 carac­
tères (y compris les espaces), ou 1100 mots. Inutile 
de nous téléphoner pour assurer le suivi de votre en­
voi: si le texte est retenu, nous communiquerons 
avec son auteur. Nous vous encourageons à utiliser le 
courriel (redaction@ledevoir.com) ou un autre support 
électronique, mais dans tous les cas, n’oubliez pas 
d’indiquer vos coordonnées complètes, y compris 
votre numéro de téléphone.
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SCIENCES
Quelques grands moments de 2003

L’année aura été, une fois encore, sous le signe de la géné­
tique. Mais on n’a pas seulement eu droit à des découvertes. 
2003 fut aussi marquée par un anniversaire : les 50 ans de 
la révélation de la double hélice, cette forme étrange sous la­
quelle s’assemblent tous nos gènes.

EMBER LOH REUTERS
En avril 2003, des élèves d’une école primaire de Singapour prenaient eux-mêmes leur 
température au moyen de thermomètres oraux, par mesure de détection du SRAS.

EN BREF

Incapable
d’émotions
(ASP) — Il semble que les au­
tistes ne puissent pas ressentir 
d’empathie à l’égard de quelqu’un 
d’autre, c’est-à-dire s’identifier à 
ce qu’il vit, ressentir ce qu’il res­
sent. Mais, en revanche, a-t-on ap­
pris au dernier congrès de la So­
ciété américaine de neurologie, 
un autiste a une réaction physiolo­
gique spontanée devant quel­
qu’un qui ressent de la douleur — 
par exemple, s’il le voit se faire pi­
quer par une aiguille, il réagit 
comme s’il avait lui-même été pi­
qué. Selon les chercheurs qui ont 
mené cette expérience, cela ouvre 
la porte à la possibilité que l’inca­
pacité d’être empathique soit le 
même problème, à un degré très 
élevé, que l’incapacité à ressentir 
des émotions.

Faire couler 
le sang
(ASP) — Quand on parle d’un po­
liticien prêt à faire couler son 
sang, c’est rarement une bonne 
nouvelle. Pas cette fois: la com­
missaire européenne à l’Environ­
nement, Margot Wallstrom, a ac­
cepté de donner 40 millilitres de 
son sang afin qu’ils servent d’illus­
tration aux polluants qui se pro­
mènent en nous. C’est ainsi qu’on 
a pu apprendre que le sien com­
porte des traces de 28 polluants 
toxiques, dont le sinistrement 
connu pesticide DOT, pourtant in­
terdit en Europe depuis 1983. Ce 
test sanguin s’inscrit dans une 
campagne de la part des environ- 
nementalistes afin que les indus­
tries chimiques acceptent que 
tous leurs produits soient testés 
pour leurs impacts sur l’environ­
nement et la santé.

La médecine 
de l’aiguille
(ASP) — Le simple fait de s’assu­
rer que les médecins et les infir­
mières stérilisent les aiguilles 
des seringues ou jettent celles 
qui ont été utilisées pourrait sau­
ver des millions de vies. C’est 
l’avertissement étonnant qu’a 
donné l’Organisation mondiale 
de la santé. Etonnant puisque, si 
on s’attend à ce que ce type 
d’avertissement soit dirigé vers 
les toxicomanes, on ne s’attend 
pas à ce qu’il soit adressé aux 
médecins. Et pourtant, selon 
l’OMS, 40% des injections don­
nées dans le monde l’auraient 
été avec des seringues usagées. 
La proportion n’est que de 20% 
en Afrique mais elle atteint 75% 
en Asie du Sud-Est, selon une 
étude du British Medical Journal. 
A quelque chose, malheur est 
bon : les experts présument que 
la proportion plus basse en 
Afrique témoigne que les cam­
pagnes de sensibilisation ont fini 
par porter fruits.

Le mort remuait 
encore
(ASP) — Il faudra peut-être ré­
écrire les définitions de la >< mort 
cérébrale ». Voilà qu’on vient de 
confinner que, jusqu'à plusieurs 
jours après la mort d’un individu, 
de nouveaux neurones se for­
ment dans une région de notre 
cerveau appelée l’hippocampe. 11 
s’agirait d'une réponse automa­
tique au manque d’oxygène, qui 
déclenche une série de compo­
sés chimiques stimulateurs de 
croissance.

Tout le monde 
à droite
(ASP) — le Nobel célèbre peut- 
être des génies mais tout ce qui 
l'entoure n’est pas d’un aussi haut 
niveau. Ainsi, les cérémonies sui­
vent un protocole très strict qui, 
selon l’auteur de How To Win ne 
Nobel Prize, inclut cette règle 
étrange : au dîner de gala, chacun 
doit parler avec la personne qui 
est assise à sa droite. Une règle 
qui signifie donc, en théorie, que 
chacun soit condamné à parler 
avec le cou de son voisin...

Un homme 
de 184 ans
(ASP) — Le quotidien britan­
nique ne Times se prépare peut- 
être à ime hausse fulgurante de 
l'espérance de vie. Connue beau­
coup d'autres journaux, il offre la 
possibilité d’acheter une repro­
duction de la une du jour où vous 
êtes né. Le catalogue nous assure 
ainsi qu'il est possible de se pro­
curer un journal de n’importe 
quelle date de naissance "remon­
tant aussi loin qu 'en 1820».

PASCAL LAPOINTE
AGENCE

SCIENCE-PRESSE

^ anniversaire 
J aura été une oc­

casion en or 
d’expliquer ce 
qu’est l’ADN, de 
montrer cette 
double hélice 

sous toutes ses coutures mais sur­
tout, pour les scientifiques, une 
occasion de prendre un peu de re­
cul et de réfléchir à l’impact des 
résultats de leurs recherches.

Un temps de réflexion par 50 
ans : il faudra faire mieux la pro­
chaine fois... Car, pendant que les 
découvertes s’accumulent, l’in­
quiétude d’une frange imposante 
du public grandit. Entre clonages 
(qui continuent d’accumuler les 
échecs) et manipulations géné­
tiques (qui continuent d’accumu­
ler les premières), 2003 aura été 
secouée par des débats houleux. 
Et toujours non résolus: sur la sé­
curité des plantations d’OGM, sur 
la propriété intellectuelle des 
gènes — et bientôt, des protéines 
—, sur la légitimité d’expériences 
aux fins bizarroïdes (une levure à 
laquelle on a injecté un gène hu­
main, un bébé conçu par une mé­
thode s’apparentant dangereuse­
ment au clonage, etc.).

Or, avec le dépôt en Grande- 
Bretagne, en octobre, d’une étude 
de trois ans sur l’impact environ­
nemental de trois types de plants 
transgéniques (mais, colza, bette­
rave), c’est un coup de marteau 
inattendu qui est tombé sur la tête 
des défenseurs des manipulations 
génétiques: les résultats de cette 
étude sont pourtant mitigés, mais 
cela suffit à en faire une très mau­
vaise nouvelle pour le gouverne­
ment britannique, lui qui s’apprê­
tait justement à autoriser l’entrée 
de nouveaux OGM sur son sol. Il 
faudra voir comment, en 2004, il 
parviendra à sortir de cette orniè- 
re.
Alire:
M II y a 50 ans, la double hélice, 
http://www.sciencepresse.qc.ca/ar- 
chives/2003/tnan270103.html.
■ L’ADN dans la culture populaire, 
http://www.sciencepresse. qc. ca/ar- 
chives/2003/cap2804034. html.

L’événement 
spectaculaire de l’année
L'explosion de la navette Co­

lumbia. Dans les futurs livres 
d’histoire de l’exploration spatiale, 
cet événement restera un mo­
ment-clé : celui où, pour la premiè­
re fois en près de deux décennies, 
les responsables du programme 
américain ont dù s’arrêter et se 
demander: où va-t-on ? Sommes- 
nous dans une impasse ? (lire 
2003-L’odyssée dans l'impasse, 
http://www.sciencepresse.qc. ca/ar- 
chives/2003/man100203.html).

Car, pour eux, rien ne va plus. 
Même si l’automne 2004 voit le re­
tour des navettes, leur temps est 
compté. C’est une technologie des 
années 70, désuète, qui n'a atteint 
que peu de ses objectifs. Et la sta­
tion spatiale qui était sa raison 
d’être ne vaut guère mieux: sous- 
équipée, sous-aîimentée et sous-ha- 
bitée, son existence, cette année, 
n'a tenu qu'à im fil. Son utilité scien­
tifique était déjà remise en ques­
tion, avant l’accident de Columbia: 
désormais, avec seulement trois as­
tronautes là-haut, il n’y a pour ainsi 
dire plus de science, tout leur 
temps étant consacré à l’entretien.

Reste l'utilité politique: difficile 
de se défaire de la station après y 
avoir investi des dizaines de mil­
liards de dollars (http://www.scien- 
cepresse. qc. ca/archives/2003/man 1 
71103.html).

Les événements obscurs 
de l'année

■ En produisant du sperme de sou­
ris à partir de cellules-souches et 
en parvenant à fertiliser un ovule 
de souris avec ce sperme, la biolo­
gie a démontré, en début et en fin 
d’année, qu'il est possible de «com­
mander» à des cellules-souches — 
des cellules d’embryons qui ne se 
sont pas encore spécialisées — de 
se transformer en quelque chose... 
d’équivoque. Y aurait-il là un début 
de recette pour cloner?
■ Le Néandertalien n'était pas la 
brute épaisse qu'on imagine. Il 
était aussi habile de ses doigts 
que nous. Ce qui, du coup, repose 
la vieille question : pourquoi est-il 
disparu?
■ On parle bien souvent de 
Hubble, niais beaucoup moins de 
son cousin WMAP (Wilkinson Mi­

crowave Anisotropy Probe). De­
puis 2001, ce télescope spatial est 
l’un de ceux qui regardent l’invi­
sible. En février, il a accouché d’une 
carte détaillée des micro-ondes qui 
remplissent le ciel. Ces micro­
ondes révèlent à la fois les échos du 
Big Bang et les deux constituants 
fantômes de l’univers : la matière 
sombre et l’énergie sombre. Or les 
résultats de WMAP sont à ce point 
détaillés, ils tracent des origines du 
cosmos une image à ce point globa­
le que la revue Nature accorde au 
satellite la responsabilité d’avoir fait 
passer la cosmologie à l’âge adulte.

C’est aussi à WMAP qu’on doit 
une hypothèse intrigante : le cos­
mos ne serait pas infini, mais replié 
sur lui-même (http://www.science- 
presse.qc.ca/archives/2003/manl3 
1003.html). Les théoriciens ont de 
quoi s'amuser pendant un bout de 
temps encore...

Le débat qui n’a pas eu lieu
Les scientifiques devraient-ils 

prendre position face à la guerre? 
Pendant que des associations 
d’écrivains, d’enseignants, d’étu­
diants, d’ouvriers, des syndicats et 
des groupes de pression de toutes 
sortes descendaient dans les 
rues, les associations de scienti­
fiques, elles, restaient cloîtrées 
(h ttp://ww w. sciencepresse. qc. ca/a r 
chives/2003/man 170203. htm).

Les gens de science sont pour­
tant porteurs d’un savoir d’une 
importance cruciale, a écrit en 
mars le secrétaire général des 
Nations unies: les biologistes et 
la perspective bioterroriste, les 
physiciens et l’uranium appauvri, 
ou les ingénieurs capables de 
nous expliquer pourquoi les mis­
siles ne réussissent en rien leurs 
«frappes chirurgicales». Ne de­
vraient-ils pas — comme les éco­

logistes depuis un quart de siècle 
— laisser de côté leur objectivité 
et s’impliquer socialement?

«L’application de la science, a 
écrit le groupe Scientists Against 
the War, l’une des rares voix dans 
ce silence, pourrait aider à transfor­
mer le sort de chaque être humain, 
assurant par exemple que plus per­
sonne ne souffre de la faim... Nous 
souhaitons que la science soit utilisée 
à des fins pacifiques — pour la libé­
ration des humains plutôt qu’au ser­
vice de nouvelles armes de destruc­
tion massive... »

Par contre, si les scientifiques 
ne veulent pas se mêler de poli­
tique, les politiciens, eux, se mê­
lent de science. Au nom de la peur 
antiterroriste, des recherches en 
biologie sont bloquées et des cher­
cheurs étrangers sont interdits de 
séjour aux Etats-Unis ou victimes

de tracasseries administratives... 
Cet interventionnisme a aussi eu 
pour conséquence de mettre à la 
tête d’agences fédérales améri­
caines et d’organismes subvention­
naires — ceux qui décident des fu­
tures priorités en recherche — des 
hommes du président aux posi­
tions bien arrêtées sur le réchauf­
fement global, l’éducation sexuelle, 
le bouclier antimissiles, le sida, la 
pollution agricole ou l’exploitation 
pétrolière dans l’Arctique...

La maladie de l’année
Le SRAS, évidemment 2003 fut 

l’année des leçons: celle du SRAS 
qui nous a appris que, diable, 
qu’est-ce qu’on peut paniquer vite ! 
Après tout, pendant le pic de l’épi­
démie, de novembre 2002 à mars 
2003, il y a eu une centaine de 
morts... sur 2700 cas. On est loin

d'une épidémie fulgurante.
Et on est loin du sida qui, dans 

l’indifférence chronique des pays 
du Nord, a battu son propre re­
cord : trois millions de décès en 
2003, un record qui sera probable­
ment battu en 2004.

Mais le SRAS, à défaut d’autre 
chose, nous a appris que ce n’était 
qu’un début: des virus comme lui, 
il y en aura beaucoup au XXL 
siècle. Déjà, au moment où vous li­
sez ces lignes, il y en a d’autres qui 
flottent dans quelque ville de l’Ex­
trême-Orient, n’attendant qu’un ha­
sard statistique pour jaillir...
■ Lire aussi : Un échange d’infor­
mations digne du XXT siècle, 
http://www.sciencepresse. qc. ca/ar- 
chives/2003/cap0704037.html.
■ Le Génome du SRAS, http:// 
w ww. sciencepresse. qc.ca/ar- 
chives/2003/cap0505035. html.

Pour retrouver 
votre Ligne, 
suivez le pointillé.

u

Après les Fêtes, 
retrouvez votre 
ligne au YMCA. Q_ 

Venez comme f 
vous êtes !

M
Machines yj 

à la fine pointe.

Aucuns frais initiaux LO 
à l'inscription.

L'activité physique est l'un des 
programmes communautaires du 

YMCA dont la mission est de 
donner plus de vie à la vie.

VENEZ DÉCOUVRIR NOS COURS 
ET NOS INSTALLATIONS 
JUSQU'AU 25 JANVIER 2004

Nom

Prénom

Adresse

Tél.

yÈM Plus de vie à la vie
V des jeunes, des familles
■ eide la communauté

YMCA

MONTREAL
Un laissez-passer par personne et pour une journée pendant cette période. Accès au vestiaire général. 

Apportez une carte dTidentité avec photo et un cadenas.
www.ymcamontreal.qc.ca

YMCA Centre-ville 
1440, rue Stanley 

Montréal
Tél. : (514) 849-8393

YMCA du Parc 
5550, avenue du Parc 

Montréal
Tél. : (514) 271-9622

YMCA Guy-Favreau 
200, bout René-Lévesque 0. 

Montréal
TéL : (514) 845-4277 

YMCA
Hochelaga-Matsonneuve 

4567, rue Hochelaga 
Montréal

Tél : (514) 255-4651 

YMCA
Notre-Dame-de-Grâce 

4335, avenue Hampton 
Montréal

Tél. : (514) 486-7315 

YMCA
Pointe-St-Charles 

(sans piscine)
255, avenue Ash 

Montréal
Tél. : (514) 935-4711

YMCA St-Laurent 
1745, bout Décarie 

St-Laurent
Tél. : (514) 747-9801

YMCA West-Island 
230, bout Brunswick 

Pointe-Claire 
Tél. : (514) 630-9622

YMCA Westmount 
4585, rue Sherbrooke 0.

Westmount 
Tél. : (514) 931-8046
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